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série des fascicules consacrés à la Police scienti­
fique forme un ensemble que nous avons tenté 
de rendre auasi hon:iogène que posaible. 

Bien que chacun de cea volumes corresponde à 
un sujet parfaitement déterminé, le lecteur devra 
souvent se reporter de l'un à l'autre. 

C'est que l'Mprit dans le1quel1 ila oQ.t été rédi­
gés eat notablomcnt différent de ce1ui qui pré­

side le plus aouvent à la confection des ouvragea ~imilairea. Faisant. 
abstraction de toute bibliographie, aans discuter lee diversea méthodêa 
que l'on a propoaéee, noua nous sommes bornés à exposer, maiB aPtt 
tou.s les dâails et d'une maniëre essentitllement pratique, ·lea résultat& 
qu'une expérience de pluBieurs dizaines d'ann.éeÂ no0u1 a permia de 
conserver. 
· C'eat donc l'ensemble dea méthodes en naage actuellement au Service 

de l'identité Judiciaire de Paris qu'exposent cea faaciculea. Pre&que 
toutea aont originales, et ont été crééea ou perfectionnéee dans ce Ser­
vice. Noua noua 1omme1 proposé, en les publiant, d'apprendre à toua 
ceux qui doivent connaitre ou utiliser lea méthodee de la Police acien· 
tiflque, comment il faut a'en servir et quels réaultata elle& permettent 
d'obtenir. 



ÉLÉMIMTS Dl POLICE SCIEMTIPIQUI 

ractèree nettement tranohé1, dont l'énumération, reatreinte à de ju1te• 

bomee, reste toujours au1ceptihle de comparai1on. 
La principale 0-0ndition o'eat d'arriver à séparer ce1 caractère&, 

dana une analyae méthodique de la physionomie, puis de lei térier, 
dans un ordre déterminé, de manière à les retrouver instantanément 

1ur la per10nne visée. 
Comme dans toute1 lee question• d'identité, la photographie était 

apparue dèa aee débuts 0-0mme Je moyen idéal de différencier lea indi­
vidu&, et l'on avait pemé qu'il 1uffi1ait au policier d'avoir en poche 

la photographie du délinquant pourauivi pour le reconnaitre à coup aür. 
Maie l'ei:périence a montré que la valeur aignalét.ique d'un portrait, 

même loraqu'i.I est pria dan1 lea meilleures condition• de rea1emblance, 
eat presque toujoure nulle, si l'observateur ne dispoae d'aucune apti· 
tude epéciale pour en interpréter l'image. 

La reconnainance d'un individu, à l'aide de 1a 1eule photographie, 
ou l'identification au moyen de deux portrait. photographiquea n'est 

pa1 en effet une opération awai simple qu'on pourrait le croire au 
premier abord et il arriva fréquemment qu'on ne reconnait paa quel· 

qu'un sur 1a photographie, ou qu'on l'identifia aveo un portrait ·qui 
n'ett paa le 1ien. 

Lee te68emblaneea physionomiques de deux individus différents, 
comme les diuemblanoe1 entre deux photographiee pri1e1 1ur un même 

individu à dee époquee aaaez eapacéee ne peuvent être contrOléea par 
une impression d'ensemble plut ou moine instantanée, mais 1eulement 

par le rapprochement analytique den traite du visage. 
La difficuJté eat plua grande encote lorsque le 1ujet à identifier est 

libre et circule inconnu dant une foule, où il faut le distinguer entre 
tous lea autrea. L'agent ne pe~t consulter à tout moment la photo· 

graphie di.saimuléo dane aa poche, aanB 1ou1ever la méfiance ou la cu­
riosité de ceux qui J'environnent. C'est seulement à l'aide dea carac· 

tèrea de sa physionomie, apprise par cœur auparavant, qu'il peut 
déeouvrir celui qu'il recherche. 

Supposons, par ei:emple, qu'il a été enjoint à un policier de reoher· 
cher et d'arrêter un,1~jet déterminé à l'embarcadère d'un paquebot, 

ou à l'arrivée d'un train. La posaesaion de la photographie le laiBBera 
certainement dan1 l'indéci1ion, s'il n'est pH déjà familiarité avec le 
moyen de •'en servir et pour peu que l'individu qu'il recherche ait 

quelque talent pour se grimer, notre agent aura de grandea chances 
de ne pu le découvrir. L'étude du signalement descriptif, au contraire, 

le mettra à l'abri de tout mécompte et lui permettra de découvrir avec 
certitude la pereonne qu'il recherche. 
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Comme toujou!'B lol'Bque l'on aborde dea problème• d'identifica· 
tion, oe aont ici les particularité• de atructure et de conformation 
qu'il faut mettre en évidence. 

Pour trouver ces particularités, pour lea fixer dam aon e1prit, il eat 
indi1pensahle d'en avoir fait une étude systématique, d'en oonnaUre 
la nomenclature, afin d'être à même d'établir immédiatement l'iden· 
tité entre un individu qui passe rapidement et Je aouvenir de ion 
image signalétique donnée par la photographie. 

Alphonse BERTILLON, qui avait établi auparavant le principe fon· 
damental de la photographie judiciaire (1), disait à ce sujet, en 1893 
dans ses • Instructions signalétiques • : 

• Le portrait photographique deviendrait un instrument de re· 
« cherche et de reconnaissance bien autrement efficace si les agentl 
• étaient plus familiarisés avec la façon de s'en servir, de l'analyser 
« de le décrire, de l'apprendre par cœur ... Sans vocabulaire descrip-
• tif approprié, l'esprit ne peut recueillir une aemat.ion visuelle pré-
• ciae. L'agent chargé d'une mission auasi difficile que de rechercher 
• et d'arrêter un criminel à l'aide d'une photographie doit donc être 
• à même de réciter et de décrire de mémoire 18. figure de celui qu'il 
« poursuit, d'en faire en un mot une espèce de« Portrait parlé.• 

Nous estimons que l'enseignement du« Portrait parlé• devrait être 
donné à tous ceux dont la fonction consiste aoit à l'tllever des signale­
ments, soit à étudier le portrait photographique pour l'identification. 
C'est la seule manière de leur apprendre à regarder la figure humaine, 
à la décrire, à l'analyser, à la voir en un mot, car on ne voit bien les 
cho11e11 que si l'on connait d'avance quels sont les points à regarder. 

Les résultats obtenus à l'aîde du • Portrait parlé• ne sont d'ailleurs 
plua à discuter et on l'enseigne aujourd'hui dans la plupart des Ecolea 
de Police du monde. 

Son étude est à la portée de chacun, sans néceasiter des connais­
aances préliminaires. Elle eat simple et rapide. Elle permet de relever 
ou d'appliquer le signalement n'importe où, même à l'insu du aujet. 

Il est seulement regrettable de voir cette œuVl'tl si parfaite à ses 
débuts figurer aujourd'hui dans certains ouvrages avec des erreul'B 
ou des déformations qui en modifient les règles esaentiellea. 

D'aucuns, par besoin de s'attribuer une part de mérite, en ont corn-

(t) Alphollllll Bn.t1L~Oll, La Plw101raph~ Judû:W.in. Oauthillt-Villar., 1890. 
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pliqué l'interprétation par une abondance de détails inutiles. D'autres, 

par ignorance, ont taillé et rogné à leur fantaisie dana cette méthode 

où l'expérience a montré qu'il n'y a rien à ajouter, ni rien à retran· 
cher. 

Tout.es ces retouches, faites inconsidérément au gré des circonstances 
et traduites ou reeopiéos sans aucun contrôle, altèrent non 1eulemeni 

Je texte original, mai1 lui font bien souvent substituer une médiocre 
imit.ation. 

L'étude du Portrait parlé a été prescrite à la Préfecture de Police 

de Paris par arrêté en date du 6 mars 1895. Son enseigner;nent fait 

partie, depuis cette époque, dea programmes de cours professés à 

!'Ecole de Police technique créée au Service de l'identité Judiciaire 

par arrêtés des 18 f6vrier 1902, 20 aoùt 1912, 7 février 1919, etr ... 
Les fonctionnaires spécialement désignés pour suivre ces cours 

sont : les Commissaires, les Secrétaires, les Inspecteurs de la Police 

parisienne et de la Sûreté nationale. 
Des seasioll5 supplémentaires sont réservées aux élèves·officien de 

Gendsrmerie, aux candidats surveillants chefs des Etablissements péni­

tentiaires, aux agents do Police municipale de certaines grandes 
villes, auxquels viennent ae joindre des agents appartenant à divers 

services de surveillance, des fonctionnaires des Polices coloniales ou 
étrangères, etc ... 

En ce qui concerne la Préfecture de Police et la SOreté nationale, 

le diplôme consacrant l'enseignem9nt suivi est exigible pour les nou· 
veaux promus, avant l'expiration du sta'ge qui précède la titularisa­
tion dana leur emploi. 

Le nombre des fonctionnaires ayant déjà bénéficié de cet enseigne· 

ment au Service de l'identité Judiciaire dlipaBBe actuellement 7.000, 
auxquels il convient d'ajouter chaque année une moyenne de 200 à 

250 nouveaux élèves. 

Exposé de la méthode. 

La méthode de Portrait parlé peut se résumer en deux moh: obser­
ver et décrire. Pour réaliser c~ deux conditions, il faut en premier 

lieu savoir discerner tous les caractères distinctifs que l'on peut rele­

ver sur un visage; en second lieu, être à même de les trt1duire dans un 
langage convenu à l'aide de termes simples et précis. 

Le rédacteur du 1ignalement no doit donc pas être pria au dépourvu 
et il lui taut connaitre à l'avance les caractères physionomiques à oh· 
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server, ainai que lea termes à utiliser pour en exprimer la valeur. 
Il doit d'ailleu!'B se convaincre au début que plus son vocabulaire 

sera riche et fourni de termes, plus sa description sera courte et précise, 
Supposona qu'il s'agisse de décrire le nez par exemple, dont il e.it 

presque toujours fait mention dans le signalement. Si nous voulons 
employer les termes du langage usuel, noua ne disposons que d'un 
minimum de mots, susceptiblea seulement de désigner les cas extrêmes. 

Ainsi on dira que le nez est petit ou qu'il est fort, qu'il est retroussé 
ou camard, aquilin ou en bec d'aigle, qu'il est tordu ou écrasé, etc ... 
Mais on sera fort· embarrassé pour désigner avec précision des carac­
tères qui ne sont pas aussi nettement tranchés et qui se rencontrent 
pourtant dans les neuf ditîèmes des cas. 

On ne disposera pas davantage de termes pour apprécier le rapport 
entre sa hauteur et la dimension de sa saillie, pas plus qu'entre la forme 
de sa ligne dorsale et l'inclinaison de sa base. 

Il faut donc nécessairement laisser de côté les expressions de la 
langue usuelle, que l'on a d'autant plus tendance à utiliser qu'elles 
font trop souvent négliger ce que notre œil n'est paa exercé à voir. 
Pour cela, on observera le nez en décomposant, c'est-à-dire en ana­
lysant chaque partie pouvant faire l'objet d'une remarque spéciale 
et on examinera auccessîvement : 

1° la profondeur rk la racine, ou creux qui se trouve en haut du 
nez; 

2° la forme du dos, ou ligne qui, vue de profil, va de la racine au 
bout du nez; 

;:io l'inclinaison de la base ou position de la ligne qui limite le bas 
de la narine; 

!i 0 la dimension en hauteur, de la racine au point d'attache à la 
joue; 

5° la dimensUm en saülie, du point d'attache de la narine à la joue 
au bout du nez, et enfin 

6° la dimension en largeur ou écartement des narines. 

Chacun de ces six points de vue fait ainsi l'objet, dans le signale­
ment, d'une rubrique ou question. Comme toutes les parties du visage 
sont décrites à l'aide de la même méthode, c'est l'ensemble de ces ru­
briques qui constitue, pour la description complète de la physionomie, 
le formulaire de Portrait parlé reproduit figure 1. 

Les questions de ce formulaire aont de quatre ordres dillérents et se. 
rapportent : 
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1° ail% nuanus, quand il s'agit par exemple de décrire la couleur 

dei yeux, dea cheveux, etc ... ; 
2° à la forme du lignu, quand il s'agit de décrire le dos du nez, ou 

l'aapect que prend Je contour du lobe de l'oreille, etc ... ; 
3° d du indinaisons, lonqu'il a'agit de préci&er la position de la 

ligne de profil du front, du menton, etc ... ; 
4° d du dimensions. Ces dernières servent à apprécier l'intervalle 

qui sépare deux pointa de la physionomie et à préciser, par 
exemple, la largeur du front, la hauteur du nez, la saillie des 
areades soureillièrea, etc ... 

A ces quatre catégories de questions, correspondent obligatoirement 
des échelles de termes, dont chacun des éohelons eat prévu, pour ex~ 
primer les différents cas qui peuvent se préaenter et y répondre d'ullfl 
manière précise. 

Les mota qui servent à conatruire ces échelles de termes sont ohoisis 
parmi lea plus simples et les plus expreBSifs, ainsi: 

lu nuanus seront désignées par des termes connus: blond, châtain, 
noir, jaune, orangé, marron, auxquels on ajoute le ton, indiqué 
par les roota : clair, moyen ou foncé ; 

la formt: des lignes s'exprimera par: rectiligne, cave (pour concave), 
vexe (pour convexe), busqué, ainueui:, courbe ; 

lu inclinaisons donneront lieu à l'emploi de mots tels que: vertical, 
horizontal, oblique, aaillant, fuyant; 

elifin, lu dimensio~ seront désignées par lee termes : petit, moyen 
et grand. 

En dehors dee nuances dont on peut constituer une gamme de cou­
leurs euffisantee, en ajoutant simplement le ton: clair, moyen ou foncé, 
tous les termes employée pout' décrire les formes, les inclinaisons, ou 
les dimensions sont susceptibles d'être atténuée ou accentués en les 
plaçant entre parenthè5es ou en les soulignant selon le cas. 

Séria~ion. 

Voici pour plus de clarté, un exemple de l'application du procédé. 
Noua venons de dire que les dimenaiona des différentes parties du 

visage sont uniformément désigrées par lea termes : 

petit, moyen et grand. 

Suppoaons, pour cette démonstration, que lea mômea t.ermee doivent 
&ervir à indiquer la taille des personnes; l'homme d'une stature de 
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i nl. 65 serait désigné par le qualificatif • moyen • (en France tout au 
moina),celui de 1 m. 55 serait dit • petit • et celui de 1 m. 75 serait qua­

lifié de • grand •. Mais &i nous avions à indiquer la taille d'un sujet de 
1 m. 70, il serait dit tantôt • grand ., tantôt• moyen• ; de même la taille 
de 1 m. 60 pourrait être qualifiée de moyenne ou de petite, de 11-0rte 
que Je terme • moyen • pourrait être confondu soit avec • petit •, aoît 
avec • grand •, ce qui enlève toute valeur à une sériation ainsi r.ompo-
1ée. Pour rendre au terme • moyen• une signification, on eat amené.a 
multiplier le nombre des degré1 en intercalant dea termes intermé­
diaires; ainsi, en prenant toujours la taille comme exemple,on aurait 
les valeun suivantes, correspondant aux différents termes : 

~tte 1 Petite 1 u~e'ii~enl 1 Moyenne l I,é~:~d!"1 1 Oran~e 1 g;a:e 
t m. 50 1 m. 55 1 m. 60 1 m. 65 1 m. 70 1 m. ,s 1 m. so 

On pourrait, dans celte gradation, multiplier le nombre des échelons, 
mais la pratique a démontré que les sept termes indiqués ci-det1su1 
permettent de désigner les dimensions du visage humain avec une pré­

cision 1uffisante. 
Dans une description de ce genre, on reconnait que la série des 

termes employés est suffisante lorsqu'on est aaauré que la confusion 
reste seulement possible entre deux divisions consécutives, mais qu'il 
existe une différence certaine entre deux qualificatib qui no aont pM 

immédiatement voisins. C'est la condition néce88aire pour arriver à 

décrire chaque csractère avec un maximum de précision sans s'expo­
ser à accroitre un vocabulaire, dont la plupart des mots ne servirait 
qu'à différencier, ce qu'il serait impo88ible de distinguer en pratique. 

Voici le procédé auquel on a recour~ pour repn'.lsenter abréviative­

ment la progreuion ci-deuus; il consiste à remplacer le mot: • très• 
par un soulignement, et le mot • légèrement • par une parenthèse, ce 
qui donne: 

petit, petit, (petit), moyen, (grand), grand, grand 

ou encore plus abrégé pour l'inscription sur le formulaire: 

R• p, (p), m, (g), g, ~ 

La parenthèse a pour effet de rapprocl1er de la moyenne les termes 
ei:tr!meB et le soulignement les en éloigne; ce procédé d'atténuation 
et d'accentuation des termes ext~mea s'applique à tous les cas; par 
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exemple, la st'.lriation relative à l'inclinaison de la base du nez relevée, 
horizontale et abaissée devient : 

~ rel, (rel), h, {ab), ab, ~ 

Nous devons ajouter que la taille, prise ci•des&us comme exemple, 
sera toujours mieux notée en centimètres que par la sériation de 
termes la plus complète; mais elle offrait plus de commodité pour la 
démonstraticn que la hauteur du nez par exemple ou telle autre partie 
du visage. 

Relevé du signalement descriptif. 

Pour relever un signalement descriptif, ou autrement dit, faire un 
Portrait parlé, il faut examiner les différentes parties du visage dans 
l'ordre où elles figurent sur le formulaire et inscrire en face de chaque 
rubrique le qualificatif approprié. 

Les caractères moyens se rencontrent en grand nombre et on re· 
trouve dans la descripticn du visage une application de cette loi na­
turelle dont le principe bien connu régit toutes les formes des êtres 
vivants et que l'illustre mathématicien belge QUETELET a exposé de 
la manière suivante: 
• « Tout ce qui vit, croit ou décrott, oscille entre un maximum et un 
minimum entre lesquels viennent se grouper toutes les formes inter­
médiaires d'autant plus nombreuses qu'elles avoisinent davantage la 
moyenne, d'autant plus rares qu'elles s'en éloignent. • 

Or, les formes, les dimensions moyennes sont sana valeur au point 
de vue signaJétique; auMi, est-il reoommandé de mi pas répondre aux 
rubriques pour les caractères nwyeM de sorte que, étant donnée leur 
fréquence, il n'y a lieu de répondre qu'à un petit nombre de questions ; 
le signalement complet comprend donc, au maximum, une quinzaine 
d'indications qui, toutes sont relatives à des caractères extrêmes. 
C'est, en un mot, la réunion de ces caractères tout à fait particuliera 
qui fait distinguer le sujet visé de tous les autres. Il est à remarquer 
que c'est préciaément l'inverse du signalement banal auquel nous fai­
sions allusion en commençant et dans lequel on ne trouve guèra que 
l'indication des caractères moyens. 

Ainsi que le nom l'indique, le signalement descriptif est une des­
cription faite à l'œil, aussi, faut-il admettre dans certains cas, une 
différence d'appréciation. C'est pourquoi nouil avons dit précédem­
ment qu'il n'y a pas faute quand on confond deux qualificatifa oonsécu-
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tifs de la sériation à aept échelons ; mais un ob11ervateur exercé ne peut 

confondre des caractères désignés par des termes mm l'oisins. Dans la 

comparaison des signalements, il y a identité Jonque les réponses aux 

rubriques sont semblables ou voisines, et non identité quand, pour 

une ou plusieurs rubriques, les termet sont distants de plus d'un 

échelon. 
A titre de mémoire on retiendra que certaine& rubriques du formu· 

laire commenoont par une lettre majuBCule; ce sont les rubriques aux· 

quelles on doit répondre par les termes de l'échelle des dimension& : 

~~ petite, (petite), moyenne, (grande), grande, grande. 

Port de tête, 

Le. différente& parties du vieage sont examinéet, avons-nous dit, 

au point de vue de la forme des lignes, de l'inclinaison et de la ou des 

dimensions. La position de la tête n'a aucuoe influence sur les questîo ns 

de formè et de dimensions, mai1 elle a une importance capitale en ce 

qui concerne l'inclinaison d63 ligne&; quand on relève le signalement 

sur un sujet vivant, il faut donc veiller à ce qu'il ait un porl ~ Ille 

pormal.. 
Afin de faciliter l'usage des photographies signalétiques, le diapoai • 

tif suivant a été mis en u1age, dans le but d'obtenir pour ces portrait B 

un port de tête uniforme : un petit cartilage, généralement triangu · 

!aire, qui se trouve en avant de la conque, se nomme tragu1 et la 

ligne droite qui va du haut de ce cartilage à l'angle externe de l'œil 

droit, quand on regarde un sujet de profil, a reçu le nom ~ ligru 

oculo-tragitn.n.t. 
Des relevés effectués 1ur des milliers de sujets ayant une attitude 

normale ont permis de constater que cette ligne fait, avec l'horizon­

tale, un angle approchant de 15°. Du fait" de cette constatation, un 

trait oblique de 15° a été tracé sur le verre dépoli des appareih ser­

vant à la prise dea portraits signalétiques et le. ligne oculo-tragienn e 

des sujets photographiés est amenée à colncîder avec ce trait de aorte 

que sur toutes ces photographies lee sujets ont un port de tête normal. 

Dans la pratique du relevé du Bignalement, on peut considérer que 

le sujet examiné a un port de tête normal lorsqu'il la maintient d'a­

plomb sur les épaules avec le regard fi:.:é droit devant aoi. 

L'étude du signalement descriptif se divise en trois groupes inti· 

tulés: 
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10 caractèreschromatiques; 
20 caractùes nwrplwlogiques ; 
30 caractères d'ensemble tt renseigntment.s divers. 

Les caractères chromatiques comprennent l'indication de la nuance 
de l'iris gauche, des cheveux, de la barbe, du teint, ainsi que les ren· 
aeignements signalétiques qui s'y rattachent. 

Le chapitre des caractères morphologiques (ou de forme) se subdi­
vise en deux sections: 

A, pour les caractères à examiner sur le sujet vu de profil, côté 
droit, 

B, pour les caractères à voir de face. 
Le profil de droite a été retenu pour l'étude du Portrait parlé arm de 

rester en concordance avec la règle adoptée pour la prise des photo­
graphies signaJétiques faites depuis l'année 1888. 

Certains caractères de la section A font eiception à la règle et 
doivent être examinés de face ; de même pour quelques caractères 
de la section B ; on les distingue sur Je formulaire parce que les ru­
briques y relatives figurent entre guillemets. 

Le chapitre des caractères morphologiques comprend la descrip-
tion: 

Section A, du front, du nez, des lèvres, de la bouche, du menton, 
de l'oreille droite, du contour général de la tête vue de profil ; 

Section B, du contour généraJ de la tête vue de face, des sourcils, 
des paupières, des globes oculaires, des orbites, de l'interoculaire (in­
tervalle qui sépare l'angle interne de chaque œil) et des rides. 

Le chapitre des caractères d'ensemble et des renseignements divers 
comprend l'indication de la corpulence, de l'attitude, de l'aJlure, du 
langage, de l'habillement et des présomptions sur l'état social de 
l'individu signaJisé. 

Pour faciliter l'étude des caractères morphologique&, il a Hé repro· 
duit, dans cet ouvrage, la série complète des imagea en photogravure 
représentant les différents caractères à relever sur le visage avec l'ins­
cription des abréviations qu'il y a lieu d'employer pour les désigner. 



CHAPITRE Il 

PREMIER GROUPE 

Caractères chromatiques 
et renseignements concomitants. 

On a placé les caractères chromatiques en tête du signalement des­
criptif plll'OO que ce sont ceux-là qui, lea premiers, frappent l'ob&er­
v&tion. Le profane, qui ne ae soucie guère de retenir les autrea parti­
cularité! easentielles de la physionomie, porte aeulement son attention 
1ur lea partiea pigmentée& du vi1age. L'observateur expérimenté lui­
méme, lea enregistre instinctivement dans 1a mémoire au premier 
coup d'œil avant de compléter le signalement par une description plu~ 
étendue. 

En dehors de la couleur des yeux, qui ne peut subir aucune retouche, 
certains de cee caractères llODt !Bcilement (modil'lables, par dei prooé­
déa de teinture, ou de fard. 

La coupe dea cheveux, de la barbe, l'épilation des sourcila aont éga­
lement de nature à apporter un changement momentané dan1 l'as­
pect général de la physionomie. 

Malgré cela, ils présentent un intérêt souvent précieux ; par exemple, 
tel témoin entendu qui ne pourrait donner à l'enquêteur la forme du 
nez de l'individu qu'il a remarqué, lui indiquera, sans hésiter, s'il a les 
yeux clairs ou foncés, les cheveux blonds, roux ou noirs ; la barbe 
rasée ile teint basané ou coloré, et.c .. , 

A. - Couleur de l'iris gauche. 

E:o.>tEN DE L'IRIS. - La fente des paupières laisae apercevoir une 
partie de la aclérotique ou blanc de l'œit et un cercle coloré appelé 
iris, au centre duquel on voit un autre petit cercle noir qui est la 
pupillt. 
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L'examen de la couleur de l'iris doit être fait dans les meilleures 
conditions d'éclairage : lumièr_e naturelle et directe; aussi, dans une 
pièce éclairée d'un seul côté, faut-il que l'œil à examiner soit tourné 
du côté de la fenêtre. 

C'est l'inobservation de ces règles qui a accrédité cette croyance 
que les yeux changent de couleur plusieurs fois par jour ou suivant 
la disposition d'esprit des sujets au moment où on les examine; des 
expériences faites sur des milliers de sujets, à plusieurs années d'inter· 
vaile, mais dans les mêmes conditions d'éclairage, permettent d'affir­
mer que la couleur des yeux ne varie pas chez les adultes. C'est égale­
ment en raison des mauvaises conditions d'examen des yeux que les 
expressions yeuz gri.s et yeux noirs sont si fréquemment employées; 
en effet, aucun iris, examiné en pleine lumière, ne présente ni de teinte 
grise, ni de teinte noire. 

L'œil gauche et l'œil droit d'une personne peuvent présenter des 
différences dans le dessin et même dans la nuance; aussi faut-il porter 
son examen sur l'œil gauche. Celui-ci a été choisi parce qu'il est opposé 
à la main droite de l'observateur qui soulève la paupière pour examiner 
l'iris en entier quand il s'agit d'un sujet de bonne volonté. 

CouLEUll Dl. L'llllS GAUCHE. 

Tableau: de• dif/ércnk• nuance~ qu:e l'"n peu:l y rcU~r. 

-\ lmplr.,,tn!61 Plp1nl~1 

!"""" """""" ""\"""l' ""\ 1 

.; concentrique concentrique concentrique Concentrique 
_2 ou ra:yonnantou rayonnant ourayonnant ou ra!onnantRayonnant. a plie Jaune onn1• eh tain marron 
< clair, clair, clair, clair, 

ou moyen ou moyen ou moyen ou moyen 
ou foncé ou foncé ou foncé oufoncé 

Am ..... 

1 
..... ,,_ Am "" ··-

termédiaire termédiaire termêdiaire Intermédiaire 
.~ ou ardoisé, ou ardoisé, ou ardoisé, ou ardoisé, Ardoisé, 1! pê.le pê.le,jaune, jaune, jaune, jaune, 
"" orangé, orangé, oran~, 
'.t cMtain, cM.tain, 
o. marron, 

verdAtre. verdâtre. verdAtre. verda.tre. 

D1v1s10N DES IRIS. - Examinés dans de bonnes conditions d'é· 
clairage, les iris peuvent être rangés en deux catégories : les impig· 
mentis el les pigmentis. 
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Les iris impigmenMa présentent une teinte bleue uniforme; ce bleu 

peut être clair azur ou foncé ardoisé; mais le plus souvent, il présente 

un ton violacé-laiteux qui est qualifié d'intumidiaîre, parce qu'il 

occupe le milieu entre l'azur et !'ardoisé. Ces iris sont, en outre, très 

rrequemment striés de filaments blancs plus ou moins abondanh qui 

ont reçu le nom de pâle. 
Dans les iris pigmentés, on remarque une coloration allant du ;aune 

au marron qui eat comme superposée au fond bleu et que nous appe­

lons pigment; ce pigment est généralement groupé autour de la pu­

pille et présente les degrés d'intensité suivants: 

Pigment ;aune, qui se rapproche de la fleur de soufre, du jaune paille 

ou de l'écorce de citron. 
Pigment orangli, qui ressemble à la terre d'ocre ou à l'écoree de 

l'orange. 
Pigment châtain, semblable à la terre de Sienne, à l'écorce de la 

châtaigne sèche ou encore à l'enveloppe de&&échée de la noisette. 

Pigment marron, qui rappelle l'écorce du marron d'inde frais, IOTB· 

qu'elle est encore brillante. 
Le pigment orangé se distingue du jaune par la présence de rerlels 

rougeâtres; le châtain eat plus terni de noir que l'orangé; enfin, le 

marron est plus velouté, plus brillant et plus abondant que le châ­

tain. 
On remarque que, d'une manière générale, le pigment augmente en 

quantité en même temps qu'il augmente en qualité, c'est-à-dire qu'un 

pigment jaune est habituellement peu abondant et que la surface cou­

verte est d'autant plus considérable qu'on appl"Oche du marron; ce 

dernier pigment seul couvre dans certains ca.s, la totalité de l'iris. 

ZONES DB L'IRIS. - La partie du formulaire relative à la couleur 

de l'œil gauche présente les rubriques suivantes: auréole, périjlhérie et 

particularités. 
L'ourlole eat la partie de l'iris qui touche à la pupille; cette partie 

est habituellement le siège du pigment; la périphérie eat la zone exté­

rieure de l'iris, celle qui confine au blanc de l'œil, on y voit généraJe­

ment le fond non recouvert par le pigment (1). 

(t ) Danscertainsyeux,le pigmentsetrouveàlapéripMrie,pendantque la 

wne avoisinant immédiatement la pupille en est presque complètement dépour­

,·ue. Nout avons constaté le fait à diverses reprises et Bu.T•LL011' lui-même en 

avait consign~ personnellement l'obMrvation en marge de ses• lnstructiont 

signalétiques•.envued'unenouvelleédition.lle.stbondnnscecasdenoter 
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PARTIE DOMINANTE. - Deux iris ayant la même nuance de pig­
ment et la m~me nuance de fond, peuvent paraitre, à distance, très 
différents l'un de l'autre par suite de l'inégalité dans l'étendue des 
zones respectives; l'un présentera un pigment abondant sur un fond 
restreint, tandis qu'on verra dans l'autre Je même pigment en petite 
quantité sur un fond occupant une grande surface; dans ce dernier cas, 
il y a lieu de souligner la périphérie tandis que dans le premier cas, 
on souligne l'auréole; s'il y a égalité de surface des deux zones, on 
inscrit, avant l'indication de la périphérie, le signe arithmétique =. 

Le aoulignt>ment de la partie dominante a pour but d'indiquer l'as­
pect de l'œil vu à distance; ainsi, un iris pigmenté d'orangé sur un 
fond ardoisé souligné paraitra, à distance, impigmmlé, tandis que celui 
qui serait pigmenté d'orangé souligné sur un fond ardoisé aurait, à 
distance, l'aspect d'un œil pigmenté. 

Dans les iris impigmentéa, lorsqu'il n'existe pas de pâle et que la 
partie colorée de l'œil est uniformément constituée par de l'azur, de 
l'intermédiaire ou de ]'ardoisé, on répond à la rubrique : Auréole par 
un trait et on note la nuance observée en regard de la rubrique: péri­
phérie. 

Les inscriptions Il porter sur la ligne auréole sont : pâle (pour les 
iris impigmentés) et, pour les autres, jaune, orangi, châlain ou marron. 
On fait suivre ces termes (sauf pour le pâle) de l'indication du ton 
clair, moyen ou foncé et on les fait précéder des expressions dentelé, 

concentrique ou rayonnant, qui indiquent la maniére dont i!'l pigment 
et le pêle sont disposés autour de la pupille. Le terme dentelé est em­
ployé quand le pigment ou le pâle, en petite quantité, est disposé 
l'Omme une dentelle à travers laquelle on aperçoit le fond; il s'applique 
au pâle, au jaune et quelquefois à l'orangé; Je mot concentrique in­
dique une zone circulaire pigmentée entourant la pupille, cette forme 
se voit dans le pâle, dans les pigments jaune, orangé et quelquefois 
châtain; enfin la forme rayonnante, que peuvent présenter tous les 
pigments et aussi Je pâle, existe lorsque la matière colorante prend, 
autour de la pupille, l'aspect d'un soleil ardent et envoie des rayons 
dans la périphérie. 

Cette disposition des divers pigmenta autour de la pupille est en fait 
assez simple à expliquer, sachant déjà que toutes ces couleurs sont 
pour ainsi dire superposées et recouvrent une plus grande surface, 

lepigmentobservéenregarddelarubriquepéripbérie,enayantsoind'ajouter 
au-dessous ]3 mention • rt~i.< • a!ln de bien préciser qu'on ne s'est pas tromp6 
de ligne. 
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au fur et à mesure qu'etles deviennent plus foncéee. On se rend compte 
qu'un pigment châtain n'est pluB ass<iz transparent pour lais&er aper­
cevoir un fond plus clair et conserver un aspect dentelé, il ne peut 
être que concentrique ou rayonnant. Le pigment marron, encore plus 
foncé, qui recouvre généralement toute la prunelle depuis la pupille 
jusqu'au blanc de l'œil ne peut même plus être concentrique par suite 
de BOn éclat plus brillant aveç des rayon& partant de la pupille vera la 
périphérie. 

C'est pourquoi l'un ou l'autre des termes : dentelé, concentrique 
ou rayonnant peut s'appliquer au pAle, aux pigmenta jaune et orangé. 
Pour le pigment chAtain, on ne peut que choisir entre le concentrique 
ou le rayonnant. Quant au marron, il reste invariablement rayon· 
nant. 

Les inscriptions A porter sur la ligne périphérie sont: l'azur, l'irller­

midiaire, l'ardoist, Je pdle, le verddtre et quelquefois du pigment. On se 
reportera d'ailleura au tableau qui précède pour le choix des teintes 
et leur concordance entre l'auréole et la périphérie. 

PARTICULARJTtS DE L'IRIS. - Ici, comme pour toutee leB autrea 
particularités qui seront signalées au cours de l'étude du Portrait parlé, 
il s'agit seulement de désigner Jea anomalies nettement caractérisées 
et de nature à apporter un complément indiscutable à la deacription 
de la partie du visage observée. On verra, par la suite, que certaines 
de ces particularités, dont les termes ont été prévus, sont eBBentielle· 
ment signalétiques, loraqu'on a la chance de les rencontrer. Mais on 
peut en observer d'autres que l'on n'a pas pu prévoir et pour les· 
quelle& aucun qualificatif n'a été retenu. Elles devront être relevées 
néanmoins avec autant de soin et on les décrira avec précision en choi­
sissant les termes les plus appropriés. 

Voici les particularités de l'iris prévues dans le vocabulaire des· 
criptif: 

Les iris &Ur lesquels on observe des petites taches marrons ou 
rousses comme on en voit sur le dos de la truite, sont dits truitAf. Cette 
particularité donne en plus teinté l'upect de graina de son parsemés 
en plus ou moins grande quantité sur la partie colorée de l'œil. 

Une tranche de pigment plus ou moins ittndiu tt dt nuanu plus 
foncée que le reste de l'œil, se désigne ~elon sa couleur par les termes : 

secteur 1aunt, orangt, châtain ou marron. 
Loraque l'œil droit diffère sensiblement du gauche on indique sa 

couleur aux particularité& en la faisant. précéder du terme : yeux 
vairons. 
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Les yeux d'albinos, toujours impigmentés, ont une pupille d'aspect 
rougeâtre. 

La WM ooncentriqut grisâtre est une petite bande circulaire ayant 
à peine un demi-millimètre de largeur qui entoure parfoia la pupille 
et la sépare dea filaments pa.les ou du pigment. 

Le cercle sénile, d'apparence nacrée, se voit entre la périphérie et le 
blanc de l'œil. A noter qu'il n'est pas signalétique chez les vieillards. 

Noter également les taie.~, taches blanches et opaques qu'on re· 
marque quelquefois sur l'iris. 

La pupille a la propriété de se contracter à la lumière et de ae dila­
ter dans l'obscurité; certaines pupilles exposées à la lumière ont un 
diamètre anormal et occupent la moitié de l'iris; noter dans ce cas, 
pupille dilatée. 

D'autres pupille& ne sont pas rondes et affectent vaguement la 
forme d'une poire : elles aont nott'les pupilùs piriformes ; celles qui ne 
sont pas au centre de l'iris- se désignent par le terme pupilles e:r:en­
triques. 

Distinguer l'expression nt Poit pas de l'œil gauche ou droit de la 
mention amputé de l'œil gauche ou droit; cette dernière indique que 
l'orbite est vide. 

Noter enfin si le sujet porte un œil dt Perre. 

B. - Cheveux. 

NuANCE. - La nuance des cheveux est désignée à l'aide dei 
termes de l'échelle suivante dans laquelle les échelons sont assez rap­
prochés pour qu'il soit possi,hle de confondre, sans qu'il y ait faute, 
ceux qui sont immédiatement voisins. 

Blond albinos, blond clair, b/Qnd rrwyen, blond foncé, châtain clair, 
châtain moyen, châtain fond, châtain noir et noir pur. Ce dernier terme 
est employé pour désigner les oheveux noirs à reflets bleuâtres qu'on 
remarque chez la plupart des Éspegnols; sont dits chàtain noir ceux 
qu'on appelle habituellement noirs tout court ou bruns. 

A côté de la série ci-dessus, notons le roux auquel on ajoute le ton 
<:fair, nwyen ou fonde. 

On peut donc diviser ainsi les cheveux: en trois séries initiales de 
couleurs différentes: 

10 les blonds, allant du blond albinos au blond fonc.é; 
20 les châtains, allant du châtain clair au noir pur; 
30 les>Toux, allant du roux clair au roux foncé. 
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Mais, dans la pratique, il est très rare de rencontrer des cheveux 
franchement blonds, roux ou chAtaîns. Le plus souyent, la couleur des 
cheveux est composée d'un mélange de blond et de roux ou de châ­
tain et de roux. L'une ou l'autre de ces deux nuances étant en plus 
ou moins grande quantité. Pour le notation, il est recommandé de 
mettre en avant la nuance dominante, soit blond roux ou roux blond; 
chAtain roux ou roux chAtain, que l'on lait suivre du ton clair, moyen 
ou foncé. 

On dispose en outre de la re&&ource de mettre le second terme entre 
parenthèses pour indiquer que le mélange de cette nuance n'existe 
qu'en trèB petite quantité. 

Le roux étant pour ainsi dire le couleur intermédiaire entre le blond 
et le chAtain, son mélange avec ces deux couleurs est extrêmement 
fréquent. Par contre un mélange de blond et de chAtain aboutit inva­
riablement à une couleur que l'on ne peut désigner autrement que par 
ehAtain clair ou blond foncé. 

Aux catégories qui précèdent, on ajoute en cas de besoin Je qualifi­
catif grisonnant, qui est souligné ou mis entre parenthèses pour indi­
quer la plus ou moine grande quantité de poils blancs et enfin, che-

11eux blancs, lorsqu'il n'est plus possible d'en distinguer la couleur 
initiale. 

NATURE. - La nature ou degré d'ondulation des cheveux s'in­
dique par les termes droit.s, ondis, b<iuclis, frisis, crépus, laiMu.x. Le 
terme droit ne s'inscrit pas; il correspond aux cheveux sans ondula­
tion, c'est-à-dire à la majorité des cas; les autres termes forment une 
progression ascendante, que l'on distingue de la manière suivante : 

- ondis, lorsqu'ils décrivent de Jongues courbes ondulées; 
- b<iuclis, lorsqu'au delà d'une certaine longueur, ils se recourbent 

en formant des anneaux très souples, en général incomplets et 
assez larges; 

- frisis, lorsqu'ils fonnent dans toute leur longueur des anneaux 
plus petits et moins souples que les précédents (BROCA). 

Les cheveux crépus, dont la race nègre offre le type le plus prononcé, 
sont en général as&ez courts; ils diffèrent des cheveux frisés en ce qu'ils 
décrivent des anneaux plus petits, qui s'entortillent avec leurs voisins 
au point de fonner de petites touffes serrées les unes contre les autres. 

Les cheveux laineux s'enroulent avec Jeurs voisins en anneaux 
e.errés mais plus souples que ceux des cheveux crépus ; leur aspect 
rapp.eUe à peu de chose près la toison du.mouton. 
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INSERTION FRONTALE. - L'insertion des cheveux sur le front est 
habituellement nctangulain; dans l'insertion circulaire, les cheveux 
forment un demi-cercle et dans la forme opposée, insertion en pointu, 
le front, dégarni sur les OOtés, dessine deux angles rentrants. 

ABONDANCE. - Employer les termes clairsemés ou abondants. 
Indiquer le cas échéant, la cal'1itU frontale, la calvitU tonsurait! et la 
calvitie fronto-pariilah (entre Je front et les pariétaux). 

La perte complète des cheveux, des sourcils et de la barbe s'indique: 
alopécie totah. 

CoUFE. - La coupe des cheveux, aussi bien chez; les hommes que 
chez; les femmes, fera dans certains cas l'objet d'une remarque utile 
en tenant compte toutefois que ce caractère peut facilement se modi­
fier. 

PARTICULARITÉS. - Noter à cette rubrique les mécher de nuance 
diffüenle, les cheveux teints ou décolorés, les cas où Je aujet porte une 
puruqiu avec l'indication de sa nuance, et enfin, les diveraea affec­
tion& du cuir chevelu comme la ceigne, la pelade, etr ... 

C. - Barbe. 

NUANCE. - Employer les mêmes termes que pour les cheveux; 
spécifier la nuance de la moustache, des favoris, etc .. , dans les cas où 
toute la barbe n'a pas la même teinte. Quand, aur une fiche aignalé­
tique, une seule nuance eat indiquée pour la barbe, f'lle a·applique 
spécialement à la moustache. 

NATURE. - Se servir des termes ; raider, souplu, ondés, frisés, 
bouclés; de même que pour les cheveux, le terme droit ne se note pas. 

ABONDANCE.- L'abondance de la barbe est indiquée par les termes: 
clairsemüouabondance; quant à l'emplacement naturel, le moyen le 
plus pratique eonaiste à désigner les parties glabres, c'est-à-dire celles 
où par exception la barbe ne pousse pas (jouea glabres, menton glabre, 
face glabre). 

CouPE. - Même observation que pour les cheveux. L'expression 
« rasée w a'appliquera aux inilividus qui ont l'habitude de se raser 
complètement la face. 
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PARTtCULARtTt'i. - Noter le mélange de diverses nuances et la 
bll!'btttintt. 

D. - Race. 

Il n'y a lieu de l'indiquer qu'en cas d'exotisme et au moyen des 
termes Nègre, Mulâtre, Chinoi8, Arabt, Gitant, tfl: ... Sauf dans les 
centres où domine l'élément de couleur, la rau devient dès lora Je prin­
cipal él~ment du signalement descriptif. 

E. - Teint. 

La peau de tous les humains, même de ceux de la race blanche, est 
colorée par un pigment jaune brunâtre; c'est ce qui constitue la pig­
mmtation; on entend par sanguinolenct la quantité plus ou moins 
grande de sang qui apparait à travers la peau. 

On répond à ces deux rubriques par les termes de l'échelle de di· 
mension: ptlil ou grand. Inutile de préciser que cette indication n'a: 
plus sa raison d'être si la race a fait l'objet d'une notation. 

Le teint appelé ordinairement basa.né sera. déerit .. ) ;~~:~~~:~~.: · 
Et le teint fleuri ou u.nguin . 1 pigmentation ... . 

· sanguinolem:e .. . 

Pi1.Rncu1.A111Tts. - Inscrire à cette rubrique le teint ht/U, par le 
vent ou Je soleil, bilieux, 1aunt, chlorotique. Noter également les rous­
seurs, ou taches de son, les éruptions, l'acnl et les tacha pigmentaires, 
taches de forme irrégulière et de coloration un peu plus foncée que le 
reste de la peau. Compléter au besoin ces dernières indicationB en dé­
signant la partie de la face où elles ae trouvent localisées. 

A1111h·IATIOllS DU TEaJl!S UIPLOYts POUll LA Dr.SCJllPTIOll DU C.\ll.\Ctt11.u 

CHllO•ATIQU!SQUill'OllTPUfTllEllEPJIOl>UITSEl'<PllOTO<::ltA:Ulll. 

Aiur .. " Marron ... m" Roux. 
Intermédiaire .. i Verdàtre .. Orioonnant "" Ardoisé. "' Dentelé .. Qair ,, 
Jaune .. .. j Conc.,ntrique. Moyen. 
Orangé .. Rayonnant .. Foncé 
CU.tain .. <h Blond .. bl 



CHAPITRE Ill 

DEUXIÈME GROUPE 

Caractères morphologiques (1). 

SECTION A 

SPtCULEMENT AU POINT DE VUE DU PROFIL DROIT 

10 Le front (Pl. IV). 

Le front. est ei:&miné au point de vue : 
1° de sa forme qui résulte du degré de 1aillie des arcades sour­

cilières et de l'inclinaison de sa ligne de profil; 
20 de aea dimenaiona en hauteur et en largeur; 
3° de aea particularités. 

ARCADES. - On appelle arcade& sourcilière1 la bande ONeuse qui 
fait partie de l'os frontal et sur laquelle sont plantéa lei aourcils; rette 
bande oueuae fait 1ur la ligne de profil, au bas du front, une boue dont 
la proéminence est indiquée à l'aide de& termes de l'échelle de dimen­
sWM. 

INCM!'l.uso~. - La ligne frontale, vue de profil, pré&ente, par 
rapport à un plan horizontal, que l'on supposerait paner par lei 
arcades 1ourcilill-ttB, une inelinaiaon qui varie entre une position trè1 
oblique (front fuyant) et une position verticale ; entre ees deux ex­
trêmes, on remarque la position moyenne qui est qualifiée d'inkrml· 
diairt. 

(1) Let abnlviatîorui des termes employéa pour la deseripUon des caractère! 
morphologiques ont été reproduites en blanc 1ur ls fond noir de toutes les 
photogravuresauxquellesilestlndi8peruablsdsssreporterpourobtervereha· 
eunedes forme1étudiéstdansesgroupe. 
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L'application du precédé d'atténuation et d'accentuation des ca­
ract~res extrêmes donne l'êchelle suivante ; 

très fuyant, fuyant, ligèrement fuyant, intermédiaire, légèrement (ou 
pruque) 11ertical, 11ertir11l et proéminent (au lieu de• tres vertical » qui 
serait impropre). 

Lorsque la proéminence se combine avec un arrondissement en 
saillie des bosses frontales, le front est dit bombé. 

II est à remarquer que les fronts fuyants sont souvent accompagnés 
d'arcades très proéminentes tandis que la boSBe constituant les ar­
cades est presque toujours petite dès que la ligne de profil du front 
s'approche de la verticale. 

L'inclinaison du front doit être appréciée lorsque les sujets ont un 
port de tête normal. Rappelons en passant que cette même condition 
est rt\alîsée Bur les photographies signalétiques au moyen de la ligne 
oculo-tragienne. 

HAUTJWR. - La hauteur du front est ta distance, prise verticale­
ment, entre la ligne d'insertion naturelle des cheveux et un plan hori· 
zontal qui passerait par les arcades sourcilières. Cette dimension, 
comme toutes celles quo nous aurons à envisager, doit être proportion­
nelle aux autres parties du visage. Une hauteur de front moyenne équi­
vaut au tien de la hauteur du profil appréC'iée de la ligne d'insertion 
des cheveux à la pointe du menton. La hauteur du front est désignée 
au moyen des termes de l'é ·hdle de dimensions. 

• LARGEUR ... - La largeur du front est appréciée transvel'flale­
ment d'une tempe à l'autre, proportionnellement à la largeur de la 
face (Ce caractère devant être observé de face, la rubrique y relative 
figure sur le formulaire entre guillemets, comme toutes celles dont 
l'emplacement a dû être transposé de la face au profil, ou inversement). 

Une largeur de front moyenne correspond approximativement à la 
largeur du reste du visage. 

On indique la largeur du front par les termes de l'échelle de dimen· 

PARTJcULAfUTh. - Lonque les sinus frontaux sont très dévelop· 
pés, ils forment une boursouflure osseuse sur la ligne médiane un peu 
au-dessus dea arcades sourcilières et leur proéminence vue de profil 
annihile celle dee arcades; on note cette particularité en biffant sur 
le formulaire la rubrique • Arcades 1 et en la remplaçant par les 
expressions; sinus légèrement grands, grands ou très grands, suivant 
la grosseur de la boursouflure. 
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Noter également aux particularités la proéminence lits bosses fron· 
tales, et le profil courbt. Dana· ce dernier cas, la ligne du rront décrit 
une courbe régulière assez prononcée du point d'insertion naturelle 
des cheveux à la ligne des arcades. Ne paa confondre ce dernier carac­
tère avec Je front bombé, lequel est forcément vertical oû proéminent. 

20 Le nez (PL Y et YI). 

Le nez est l'organe qui, chez l'homme, concourt le plus à donner 
au visage de chacun son caractère particulier. 

Il est examiné au point de vue : 

1° de sa forme qui dépend de la profondeur de la racine, de la forme 
de la ligne dorsale et de l'inclinaison de la base; 

20 de ses dimenP.iona en hauteur, saillû Pt largeur; 
3° de ses particularil.és. 

RACINE. - La racine du nez est Je creux plus ou moins accentué 
qui existe entre les yeux, en haut du nez; vue de profil, cette conca­
vité présente une dépression plus ou moine profonde entre le front et 
Je nez ; la profondeur de cette dépression eflt désignée par les termes 
de l'ùhelk de dimt11Si-011S. 

Dos. - Le dos du nez est envisagé de profil depuis le point le plus 
creux de la racine jusqu'au bout du nez. Toutes les lignes dorsales 
,envisagées se rattachent à l'une des formes-types auivantefl : 

. . l Vtxt ou 
Cave, rectiligne busqué. 

Dans la forme cave, la partie supérieure descend en ligne à peu près 
droite et la partie inférieure se porte en avant, de sorte que l'ensemble 
est une ligne concâve. 

Dans la forme rectiligne, le dos du nez est droit de la racine au bout. 
Dans la fomrn tonlltll, ta ligne correspond à une courbe convexe 

à peu près régulière. 
Le dos busqué est une variété du dos vexe; mais alors que le dos 

vexe forme une courbe régulière, le dos busqué ae compose de deux 
Jignefl droites ou légèrement courbes qui se coupent au tiers supérieur 
du dos du nez en formant un angle obtus ou légèrement curviligne. 

On remarque parfois des lignes dorsaleB qui présentent des sinuosités 
plus ou moins accentuées, tout en rentrant dans l'une des catégorie8 
désignées par les termes: cave, rectiligne, vexe ou busqué; on désigne 
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ces formes par l'adjonction aux termes ci-dessus du qualificatif si­
nutu.x. On dira, par conséquent, cav6'-sinueu.x, si l'ensemble du dos 
du nez présente un creux, rerlilignt-sinueux, si la direction générale 
est rectiligne, et ve:u-sinueux ou busqui-sinueux ai le dos fait un coude. 

Remarquer que ce tenne sinueux ne peut être employé seul et 
qu'en outre il est susceptible d'atténuation ou d'accentuation. 

(s) 11 11 

BA~E. - L'inclinaison de la hase du nez est indiquée non pas par 
la ligne qui va de la lèwe supérieure au bout du nez, en suivant le car­
tilage médian, mais par la ligne qui part du point d'attache de la na­
rine droite à la joue pour arriver au bout du nez en suivant le bord 
libre de la narine. 

Cette inclinaison peut être reltvte, horiwntalt ou abaisste. 
Lol'8que.le dos du nez est cave, la base est généralement relevée, 

tandis que la base abaissée accompagne presque toujours un dos vexe 
ou busqué ; Ïnais on rencontre également des nez cave à base abaisst~ 
ou des nez ve:u à haae relevte qui, en raison de leur caractère excep­
tionnel, sont très aignalétiquea. 

HAUTEUR. - La hauteur du nez ne s'apprécie pas en suivant la 
ligne dorsale depuis la racine jusqu'au bout, comme on serait tenté de 
le croire, mais entre le point le plus creux de la racine et l'horizontale 
qui passe au-dessous du point d'attache de la narine à la joue; de 
cette façon, on évite les illusions d'appréciation occasionnées par les. 
nez à base relevée qui paraissent plus petits et les nez à base ahaiHée 
qui paraissent plus longs. 

Un nez de hauteur moyenne est un peu inférieur au tiel'8 du viaage­
et par con!M!quent, plus petit, à proportions égales, qu'un front de 
hauteur moyenne. 

SAILLIE. - La saillie est la distance prise horizontalement entre 
Je point d'attache de la narine à la joue et le bout du nez. 

• LARGEUR •. - La largeur est la plus grande distance comprise 
entre les deux ailes du nez vers leur point d'attache à la joue et non 
la largeur du dos. Elle s'observe de face. 

On .te sert, pour répondre à ces trois rubriques, das termes de l'é­
chelle di dimensioM. 

APPROXIMATION. - En raison de l'importance du nez, dans le si­
gnalement descriptif, nous croyons deYoir préciser, par une applica-
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lion à la forme et aux dimension& do cet organe, les explication& rela­
tives aux limites d'approximation. 

L'échelle complète de& termes qui servent à désigner la forme du dos 
du nez se présente ainsi : 

~ C(I'"'• (ca~). rtclilî1ne j :::~~:i~:~~ bruq!U 

Chaque terme de cette progression peut être confondu auivant les 
cat, soit avoo celui qui Je précède, soit avec celui qui le 1mit; il n'y a 
erreur que si la confusion se fait entre deux termes non voisins. Re­
marquer que (vtu) et (busqui) sont également voisins de rectüigne; 
de même, vtu et busqué peuvent être l'un et l'autre, confondus soit 
avec veu soit avec bu:squi. 

Ainsi (cave) peut être confondu avec rectiligne, mais non avec (vue) 
ou (busqui); de même, il y aurait faute à confondre cave avec (cave). 

Il en est de même pour les dos sinueux ; on peut auimiler un (cave)· 
sinueux à un rectiligne-sinueux, mai& non à un (ve:u)·sinuew:. En 
outre, chaque terme de la Bérie (sinueux) peut être confondu avec le 
terme correspondant des min-sinueux, mais il ne pourrait en êtrt1·de 
même des simu:ux ou sinueux. 

Pour l'ioelinaison de la hue, l'échelle complète est; 

rtlel'll rtlePU, (rekPll), horizontale, (abaissée), abais8U, abaissée 

Dans cette échelle, on ne peut confondre rekvll avec (reùl'te) ni 
ce dernier avec (abaissée). 

De même pour les dimensions : ce qui a été dit (petit) pourrait titre 
qualifié de tnJJytn., mais non de (grand). 

PARTICULARITÉS. - Les particularités du nez ont trait plus spé­
cialement : à la racine, au dos, au bout, au cartilage qui sépare les 
narines et aux narines elles-mêmes. 

Les anomalies de dimension de la racine, vue de face, se notent : 
racine trù étroùe ou très large; parfois aussi la concavité de la racine, 
vue de proOI, présente, abstraction faite de la profondeur déjà notée, 
une hauteur très petite ou Iris grande. 

Dans certains cas assez rares, et par suite d'une détormation de l'os 
nasal, la partie supérieure du dos du nez vue de profil est manifeste· 
ment cave tandis que la moitié intérieure décrit une convexité; pour 
éviter qu'un observateur qualifie un tel nez de ca1>e pendant qu'un 
autre l'appellerait Pue, on emploie l'expre&&ion ; ligne dorsale en S. 
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Le nez, vu de face, présente assez souvent, au niveau du tiers supé­

rieur du dos, un aplatissement ovale qu'on appelle miplat du dos du 

nez. 
Noter également aux particularités les cas où le dos du nez vu de 

face, est trlt mina ou très large, écrasé à la suite d'un accident ou 

incurPe d gauche ou d droite; dans ce dernier cas, le bout du nez se 

trouve sur la ligne médiane tandis que le dos décrit une courbe à 

gauche ou à droite de cette ligne. 
Le bout du nez est parfois effilé ou gros; tantôt les deux cartilages 

nasaux, en arrivant à la pointe, font nettement saillie sous la peau, 

laissant entre eux une sorte de gouttière: c'est le bout bilobé. Un 

aplatissement de forme triangulaire qu'on remarque parfois au bout 

du nez se note méplat du bout du nez. Noter également aux particu­

larités le bout dévié à gauche ou d droite et le bout couperosé. 

Si Je nez présente la particularité visée plus haut : dos incur"é, le 

bout ne s'éloigne guère de la ligne médiane tandis que si l'on note 

bout dé11ié, l'arête du dos reste droite et Je bout s'écarte net.te.ment de 

cettè ligne; néanmoins, dans les cas insuffisamment 'tranch~, il peut 

y ~voir confusion entre le dos incur"é d droite et Je bout déPii d gauche 

et inversement. 
Le cartilage qui sépare les narines l'une de l'autre dépasse quelque­

fois notablement le bord inférieur des ailes du nez, d'où la particularité: 

cloison déco1111erte. La forme contraire, cloison non apparente, est plus 

rare, ainsi que les CRS de cloison absente ou déPiée à gauche ou d droite. 

Mentionner les narines empâlées dont l'inverse se désigne par : 

narines fines ou nwbiles; les narines dilaUes; les narines pincées lors­

qu'elles sont trés rapprochées de la cloison. Narine gauche ou droit,. 

aplaiie, quand l'une des ailes du nez est presque collée au cartilage 

médian, gauche ou droite surélePée lorsque le bord intéri011r de:s ailes 

du nez n'est pas sur le même plan horizontal, et enfin les 11Ql'ines 

récurrentes dans lesquelles le bourrelet intérieur qui exi~te sur Je bord 

intérie,ur des narines est très accentué et se continue ,suttout le pour­

tour de manière A former un circuit fermé. 

3° Lèvres (Pl. YI!). 

Les lèvres sont examinées au point de vue de : 

fi) La hauteur naso-labial.e ou hauteur de la lèvre supérieure appré­

ciée de la baae du cartilage médian du nez à la ligne buccale; cette 

hauteur est désignée au moyen des termes de l'échelle de dimensions. 
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2° La proémirunu de chacune des deux lèvre• par rapport à l'autre. 
Normalement, la lèvre supérieure examinée de profil avance légère­
ment aur l'inrérieure; Bi cet avancement eat exagéré, on note lèvre 
1uptrieure (prm) prm prm. La lèvre inférieure peut être également 
proéminente par rapporlîîa supérieure. On utili1e alora le même pro· 
cédé de notation en tenant compte que ce dernier cu étant beaucoup 
plus rare, il eat par conséquent plus signalétique. 

3° La bordure ou largeur de la bande lisse et rose que les lèvres 
présentent à l'extérieur; cette largeur est indiquée par les mots : 
petite (lèvres peu bordées) et grande (lèvres largement bordéea). 

4° L'épaisseur désigne la partie charnue des lèvres et s'exprime par 
les mots : pet.ile (lèvres minces) et grande (lèvres épaisses). 

Les lèvres minces sont généralement peu bordées, tandia que Jea 
lèvrea épaiuea offrent presque toujours une large bordure; mais cette 
règle souffre dea exceptions : on rencontre parfois dea lèvres d'épais­
aeur moyenne très largement bordée1 et inversement, des lèvres très 
épaisses sam bande rose apparente ; il faut donc noter aéparément 
la bordure et l'épaisaeur des lèvres; parfois m~me, il y a lieu de spé· 
ciller ai c'est la lèvre supérieure ou l'inférieure qui se fait remarquer 
par sa bordure ou par son épaisseur. 

PARTICULARITÉS. - Défaut d'adhérence: Lon1que les lèvres ne sont 
pa1 adhérentes à la denture, la supérieure est dite retrowsée et l'in/é· 
rieure pendante. E"iter de confondre ces formes avec la proéminence 
dont il est parlé plua haut et qui est causée par la poussée en avant des 
incisives aupérîeurea ou inférieures. 

La lèvre supérieure, vue de face, présente BOUI le cartilage médian 
du nez, une déprenion verticale plu1 ou moina accent.uée; quand ce 
<ireux est très profond, on note aux particularités : sillon médian 
accentué. Les cicatrices de gerçures seront notées, à condition d'avoir 
un caractère permanent; spécifier aur quelle lèvre se trouvent ces 
cicatrices. Enfin, la cicatrice d'opération du bec-de-li~vre devra faire 
l'objet d'une mention le caa écbëant. 

40 La bouche (1) (Pl. VII et VIII). 

La dimension de la bouche s'évalue d'un coin (ou commi11ure) à 
l'autre; elle est indiquée à l'aide c'as termes de l'échelle de dimensions. 

(1) Let 11.gurea représentant lu caractères morphologiques qui 1uivent, O. 
l'u.c.ptiondec.llesdestin"9&1'étude de l'oreille droite,neeorrespoa.dentplu1 

POLIClll~U•Ov•.-11 a 
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La bouche moyenne, qu'on n'omettait jamais de faire figurer sur les 
1ignalement1 anciens., est proscrite de notre formulaire au même titre 
d'ailleurs que les autres caractères moyens. 

PARTICULARITÉS. - Si, habituellement, les lèvres sont fortement 
•errées l'une contre l'autre, la bouche eat pincée; si, au contraire, ello 
est comtamment entr'ouverte, on note bouche bit. 

La ligne formée par la rencontre des deux lèvres est presque toujours 
droite; parfoia cependant, elle forme une courbe à concavité supé­
rieure, c'eat la bouche à coins relevés; ai la courbe est à concavité 
inférieure, c'est la bouche à ooins abaissés.On sait que le contentement, 
le rire amènent le relèvement des coins de la bouche, et que le carac­
tère opposé est produit par la tristesse ou le dégoût ; ces particularités 
ne doivent donc être notées que si elles sont permanentes et bien 
eccentué011. On remarque parfois l'affaissement d'un seul angle de la 
bouche, noter dans ce cas : win gauchtl ou droit de la bouche abaissé. 

Tout en présentant un tracé rectiligne, la bouche peut être oblique 
à gauche ou d droite ; pour cela, observer la ligne de la bouche en 
allânt de haut en bas; elle est oblique à gauche si la ligne prolongée 
se dirige du côté de l'épaule gauche du sujet considéré et oblique à 
droite ai elle se dirige en sens inverse. 

Les expreasions synthétiques : bouche en cœur et bouche lippue 
10nt quelquefois à employer; la bouche en cœur est caractérisée par 
une lèvre supérieure légèrement retroussée et à sillon médian accentué, 
l'ouverture buccale étant petite et à coins relevés ; dans la bouche 
lippue, les lèvres sont épaisses, largement bordées et l'inférieure est 
pendante. 

Les dents sont plus ou moins apparentes chez les aujeta dont la 
bouche est naturellement entr'ouverte; on note alors suivant les cas: 
incisi'1es suptrieures ou infirieures décou'1ertes, larges, che'1auchantes, 
1aillantes, kartées, perte de telle ou telle incisi"e supi.rieure (ou infé­
rieure), fausses dent.s, dent.s aurifiées, etc ... 

qu'aux termes extrêmes dana chacune de116chellea employées pour le~ décrini. 
C'est au lecteur qu'il appartiendra le eu échéant de les atténuer ou de les'aceen­
tuer par la pensée et de placer au milieu les caractèrtt moyen ou intermédiain1 
pourreoo1U1tituerlu!M!riesà7khelone. 
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5° Le rilenton (Pl. VIII). 

On examine le menton aux points de vue suivants : 
1° L'inclinaison de la ligne de profil qui est indiquée par le terme 

fuyant si cette ligne est oblique d'avant en arrière en allant de haut 
en bas et par le terme saillant dans le cas contraire, l'un et l'autre de 
ces deux termes restant susceptibles d'atténuation ou d'accentua­
tion. 

2° La hauteur est comptée verticalement de la ligne de la bouche 
à la pointe du menton; on emploie l'échelle de dimensions. 

PARTICULARITÉS. - La largeur du menton est à noter dans les cas 
où elle est trop petite ou trop !grande; on inscrit alors aux parti­
cularités les termes : menton pointu ou menton carré. 

Les expressions menton plat et menton à houppe s'appliquent au 
modelé du menton; la première quand la surface en est absolument 
unie, et la seconde lorsqu'il _ affecte une forme mamelonnée. L'ex­
pression à houppe peut être placée entre parenthèses lou soulignée 
selon le cas. De face, on remarque la fossette médiane qu'on voit 
surtout sur les mentons à houppe, cette fossette est circulaire; si elle 
s'allonge de haut en bas, c'est la fossette allongée. Si, par l'exagéra­
tion de cette fossette, le menton est partagé en deux lobes on note : 
menton bilobé. Le sillon sus-mentonnier est une ligne horizontale, ou 
légèrement courbe, qui existe parfois entre la lèvre inférieure et le 
menton proprement dit ; si ce sillon est accentué par suite de la pré­
sence d'une forte houppe, l'indication de ce dernier caractère suffit. 

Nota. - Eviter de confondre le menton saillant et le menton à 
houppe; la ligne de profil du menton saillant est droite et oblique 
d'arrière en avant, tandis que celle du menton à houppe est courbe et 
à direction générale verticale. 

6° Contour général de la tête vue de profil (Pl. IX). 

La description détaillée des lignes de profil du front, du nez, del!'. 
lèvres et du menton , doit être complétée par un examen d'ensemble 
qui permettra de préciser, soit la position respective des lignes du 
front et du nez (profil fronto-nasal), soit le degré d'avancement ou de'· 
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.19Cu1 dEll machoirea (profü naso·buccal); dans certains eu, il y aura 
lieu de noter synthétiquement l'ensemble du proffi,de la ligne d'inser­
tion dea oheveux à la pointe du menton. Enfin, cet examen sera com­
plété par l'indication dos hauteurs anormaks du crdM, dea malforma­
tWru el particularitl.s craniennu. 

PROFIL PROMTO·N-1-SAL. - Cette ligne, qui s'étend du haut du front 
au bout du nez, préaente une infinité de formes parmi leaquellea noua 
distinguona : 

{o Le profü grec, caractérisé par la combinaiaon d'un profil nasal 
rectiligne avec un front dont la ligne d'inclinaison prolonge celle du 
dos du nez; la racine du nez est, dana ce caa, à peine marquée. Ce 
prom, auez rare, eet qua1ifiê de continu. 

2° Le profü brisi, dans lequel on voit également un profil nasa.1 
rectiligne et une racine du nez de très petite profondeur; il présente 
avec le précédent cette difîérénce que lea lignes tronta1e et nasa1e, 
au lieu d'être dana le prolongement l'une de l'autre, forment une ligne 
bri&ée. 

~o Le profil parallèle, où les ligne& de profil du front et du nez 
prolongées sont para1lèles, ce qui implique la préaence d'une racine 
d'asaez grande profondeur. 

40 Le profil anguleux. Il est réalisé par la cofncidence d'un front 
vertical 10 raccordant par une racine profonde à un nez à dos recti· 

ligne &Tançant fortement. 

Ajout.ons à ces quatre forme& types les deux suivantes qui résultent 

de la juxtaposition de lignes courbes. Le profil arqué, où le front à pro· 
Ill courbe et Je nez à dos vexe évoquent l'idée des arobes d'un pont et 

le profil onduli', où lea deux courbes aont en aens opposé: front à profil 

courbe et nez à dos cave. 

PROFIL ?l'ASO·BUCCAL. - Lee anthropologistes ont donné le nom de 
prognalhisnu; "pro• (en avant) et • gnathos • (màchoire) à la proé­
minence du baa de la face qu'on remarque surtout chez lea individus 
de race noire; cette expression 11'applique égaloment à la conforma­
tion osaeuae du profil de nombreux sujets de race blanche chez qui la 

Jlarlie antérieure des mâchoires eat fortement projetée en avant d'une 
verticale idéale qui puaerait en avant de l'œil vu de profil. Suivant 
qu'i1 ae rapporte à l'une ou à l'autre mâchoire, le prognathisme sera 
dit. 1upiri(ur ou infirUur; s'il •'agit à la foia des deux: mâchoire&, on 
notera pl'Ofnathismt tt>tal. 
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Il faut distinguer du prognathisme la proéminence des os de la luise 
du nez et la proéminence dentaire. 

L'inverse du prognathisme est l'orthognathisme, de« orthoa 11 (droit) 
et de « gnathos » (mâchoire). Chez les orthognathes, la partie anté­
rieure des mâchoires corncide avec la verticale idéale qui passerait _en 
avant de l'œil vu de profil; il y a lieu de préciser : orthognathisme 
supérieur ou orthognathism.e total. Dans les cas outrés où les mâ­
ehoires sont en arrière de la verticale, on emploie l'expre1sion : face 
rentrée en dedans. 

Dans la grande majorité des cae, les incisives supérieures avancent 
1ur les in.férieures; chez certains sujets au contraire, les incieives in­
férieures masquent entièrement les supérieures, par suite d'une con­
formation spéciale qui correspond au prognathisme inférieur ; cette 
particularité est encore plus signalétique quand elle se combine avec 
un orthognathisme supérieur; il est évident que dans ce. eu, il e11t 
1uperflu de noter la proéminence de la lèvre inférieure. 

Le menton saillant se distingue du prognathisme inférieur en ce 
que le premier terme s'applique à une direction oblique antérieure du 
profil tandis que le second vise l'avancement général de toute la mâ­
choire inférieure. 

Synthétiquement, il y a parfois lieu de noter : 

1° le profil semi-lunaire qui résulte de la combinaison d'un front 
à profil courbe et fuyant avec un nez à dos vexe, un menton 
fuyant et légèrement arrondi, de sorte que le profil entier a 
l'OJ1pect d'une demi-lune; 

2° le profil en pignon, caractérisé par un profil Ironto-naaal con­
tinu ou presque, suivi d'une base de nez relevée avec un men­
ton fuyant. 

HAUTEUR CRANIENNE. - La hauteur cranienne se compte du 
trou auditif au sommet et s'indique, dans les cas extrêmes, par les 
termes : crâne bas et crâne haut. 

PARTICULARITÉS ET MALFORMATIONS CRANIENNES. - L'occiput 
(partie postérieure de la tête) est à noter quand il est plat ou bombé; 
dans le cas <l'occiput plat, la ligne du cou monte verticalement jus­
qu'au sommet de la tête tandis que l'occiput bombé présente une 
forte proéminence au-dessus de la partie arrière du cou. 

Les principales anomalies craniennes sont : 
La t2te en bonnet à poil.s (acrocéphalie), résultant de l'association 

d'un crâne très haut avec un occiput plat. 
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La t& en car~ne (scaphocéphalie). Vu de face, le crA.ne eat allongé 
et se termine en pointe comme la quille d'un navire renveraé. 

La Uû tn besace (cymbocéphalie), résultant d'une maJformation 
artificielle autrefois appliquée dans le Midi de la France aur la tête 

des nouveau-nés, eet presque complètement disparue; cee crA.nes, 
vus de profil, présentaient \l.n front très fuyant et un occiput très 
proéminent. 

Lea brachyciphaks, de .. brakhus • (court) et .. képhaJé • (téte) 

ont un crA.ne arrondi dont le diamètre transversal est de très peu 
inférieur au diamètre antéro-postérieur; les races jaunes, et certains 
aujets de race blanche sont brachycéphales. 

Les dolichodphaks, de • dolikhos • (long) et • képhalé 1 (tête) ont 
un crAne allongé dont le diamètre transveraal est inférieur d'au 
moina un quart au diamètre antéro-poatérieur. 

Noter aux malformations craniennes les cas de brachyciphalie et de 
doliclwciphalie atr~mes. 

7° Oreille droite. 

Deseription de l'ol'1liUe. 

La partie du visage la plus importante au point de vue de l'identifi· 
oation par le signalement descriptif est incontestablement l'oreille 
en raison des relief& et des dépressions dont elle est formée. 

Nous ne croyona paa qu'il soit pouiblo de rencontrer chez des indi­
vidu.a d.itJérenta deux oreilles absolument aemblables dans toutee 
leurs parties; d'autre part, la forme dos divera reliefs et dépressions de 

J'oreille re1te immuable depuis le plus jeune Age jusqu'à la mort. 
L'oreille est cependant la partie du visage qui attire le moins nos 

regarda, probablement en raison de son immobilité qui la rend étran­
gère A. toua les jeux de physionomie. On va voir par la auite à quels 
points de vue multiples elle doit être examinée. 

Des différences aBSez sensibles existent assez souvent entre l'oreille 
droite et l'oreille gauche; c'est la droite qui doil fain l'objd dt la du­

cription. 
Noua allons examiner aucceHivement lea diverses saillies et déprea­

aions de l'oreille. 
L'ourlet ABCDE (de l'on1ille type reproduite fig. 2) entoure l'oreille 

dant ta partie aupérieure et ae nomme bordure ou hilix; la bordure 
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F10.2.- Oreille droite. 

A. B. Bord11rcoriginelle. 
B. C. Bord11rc•ntfricure, 
C. D. Bordorc1uptrie11r. 
D. E. Bordure postiriure. 
G ...... Lobe. 
F ...... Poi11t d'•lt•cht du lobe l 

!ajout. 
P. H. Zo..e d"1dhittnee du lobe 

ll1joue. 

H. B. T111gu1. 
H. 1. Antitn.gut. 
1. K. Pli inflrieur. 
K. L. Pl,iauplrieur. 
K. M. Plimldi111. 

O. Conque. 
U. U. f.'011tlten .. •icul1ire. 

R. Fossettedigit•le. 
S. C.n•lintertugien. 
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ee décomp<>H en bordure originelle AB, bordure anUriturt BC, bor­
dure supérieure CD et bordure postérieure DE. 

La partie molle G qui forme le bas de l'oreille est le lobe. 
Le petit cartilage triangulaire HB, placé en avant du conduit audi­

tif, a reçu le nom de tragus et l'autre cartilage Hl, qui se trouve en 
face, de l'autre côté du conduit auditif, est dénommé anti.tragus. Le 
tragus ne fait pas l'objet d'une description complète. 

La branche montante 1 K LM, constitue le repli de l'anthélix ; 
elle Be divise en pli inférieur IK, pli supérieur KL, et pli médian KM. 

L'ordre qui vient d'être observé pour l'énumération des différents 
reliefs de l'oreille est également employé pour la description; on 
remarquera que, parti du point A, on revient en M, presque au point 
de départ. 

Les dépressions sont au nombre de trois: le creux central ou conqiu, 
la fossette naf!iculaire, entre la bordure postérieure et lea pli1, et 
enfin la fossette digitale, entre le pli supérieur t:t le pli médian. 

Bordure (Pl. X). 

Nous avons vu que la bordure peut se diviser en quatre parties : 
La bcrdure originelle est examinée au point de vue de sa longueur 

dans la conque; les termes de l'échelle de dimension~ servent à dési­
gner cette longueur; le terme supplémentaire nulle se place en avant 
de cette échelle et s'emploie dans les eu d'absence de l'originelle, 
c'est-à-dire quand la bordure commence seulement après la sortie 
de la conque. 

Une bordure originelle moyenne arrive à peu près vers le milieu de 
la conque. 

La bcrdure antérUure ne présente aucune variété de forme ni de 
dimensions et ne fait, par conséquent, l'objet d'aucune description. 

Dans la bordure supérieure, on envisage la largeur de' l'ourlet; qette 
largeur ut indiquée à l'aide des termes de l'lchelle de dimensWns qu'on 
fait précéder du terme figuratif ~ plaie •, en cas d'absence complète 
d'ourlet. -

La bcrdure postérieure s'examine également au point de vue de la 
largeur de l'ourlet. Elle est désignée par les m~mes qualificatih que la 
bordure supérieure. 

PARTICULARITÉS DE LA BORDURE. - Au point D de l'oreille­
type, entre la bordure aupérieure et la bordure postérieure on re­
marque parfois une protubérance cartilagineuse plus ou moins ac· 
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centuée; cette particularité qui a fait l'objet des observations du 
célèbre naturaliste anglais DARWIN lui emprunte son nom. Ses di­
verses variétés sont : l'élargissement darwinien, augmentation de la 
largeur de la bordure sur une longueur d'environ un centimètre; la 
saillie darwinienne, aorte d'élargiasement terminé en pointe comme 
une dent de scie à large bll!le, tandis que le précédent est à sommet 
arrondi; le tubercule darwinien beaucoup plus rare, mais plus accen­
tué que les deux autres protubérances, est une petite boule d'aspect.­
nacré en raison de l'amincissement de la peau qui la recouvre; le 
tubercule se trouve au milieu de la largeur de l'ourlet tandis que 
l'élargissement et la saillie constituent le côté libre de la bordure. 

Les oreilles largement ourlées présentent souvent une bordure frois­
sée; dans ce cas, la surface de l'ourlet est irrégulière. Certaines bor­
dures diminuent brusquement de largeur, le plus souvent après une 
saillie ou un élargissement, pour reprendre ensuite une dimension 
normale ; on note alors bordure échancrée. 

Noter également, le cas échéant, les bordures amputées, déchique­
tées, gelées, etc ... (spé<lifier la partie atteinte). 

Parfois, la bordure postérieure se fusionne avec le pli inférieur; 
cette fusion qui s'opère vers le milieu de la hauteur de l'oreille, au 
détriment de la partie inférieure de la fossette naviculaire, s'inscrit: 
bordure postérieure fondue. -

Enfin, on note bordure postérieure adhérente lorsque l'ourlet, de 
largeur grande, se rabat sur les plis inférieur et supérieur et semble 
accolé au cartilage, de sorte qu'il serait impossible de glisser sous cet 
ourlet la pointe d'un crayon. 

Ordinairement, les portions antérieure, supérieure et postérieure 
de la bordure forment en se succédant, l'une à l'autre, un contour 
arrondi; quelquefois cependant, le1wrd interne de l'ourlet décrit un 
angle tantôt aigu, tantôt droit, tantôt obtus. 

Lorsque un angle aigu est formé au milieu de la bordure supérieure 
seule, on note : contour supérieur aigu. 

Si l'angle (aigu, droit ou obtus) est formé à la jonction de la partie 
supérieure et de la partie 6.ntérîeure, inscrire : Contour supéro-anté· 
rieur aigu ou équerre (pour droit) ou obtus; si la particularité se pré­
sente dans le sens opposé et intéresse les bordures supérieure et pos­
térieure, on\_ note : Contour supéro-postérieur aigu, ou éguerre (pour 

droit) ou obtus. 
On dit qu'une oreille est à contour supérieur bi-coudé quand la bor­

dure supérieure, courbée à angle droit du côté de la joue, se rejoint une 
deuxième fois à angle droit avec la bordure postérieure; ai, au lieu de 
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deux anglea droits, on remarque en arrière un angle obtus et en avant 
un angle aigu, on note; contour suptlrieur obtus aigu. 

Le Lobe (Pl. XI). 

Le lobe qui constitue le pourtour inférieur de l'oreille, doit être 
examiné au point de vue du contour E. F, de l'adhérence à la 
joue F. H, et du modelé de sa surface G. 

CoNTOUR. - Le bord libre du lobe s'attache à la joue, soit en des­
cendant : contour descendant, soit en formant avec la joue un angle 
droit : contour équerre, ou en remontant du côté do la joue jusqu'à 
hauteur du milieu du lobe: contour intermtdiaire; enfin, assez rare­
ment, ce bord libre remonte, avant de s'attacher à la joue, jusqu'à la 
partie inférieure du tragua: c'eat le contour golfe. 

Certains contours qui tiennent Je milieu entre la forme équerre et 
la forme intermédiaire sont notés équerr~intermtdiaiu; d'autres, qui 
participent du contour équerre et du contour deacendant, a'inacrivent 
équerre-desundant. Parfoia auasi, le bord libre du lobe, après s'être 
dirigé vera la joue comme pour former un contour équerre, remonte 
un peu, puis redescend brusquement; ce cas est désigné par l'accou· 
plement des trois qualificatifs équerre-intermtdiaiu-dtscendant. 

ADHÉRENCE. - La partie du lobe F. H. qui tient à la joue varie 
en hauteur suivant la forme du contour; elle est, par exemple, plus 
grande dana le contour descendant que dans le contour intermédiaire. 

Loraque, dana cette partie, la peau du lobe ae réunit à celle de la joue 
aan11 présenter la moindre dépression, l'adhérence est dite fondue; ai, au 
contraire, dans la même partie F H, la peau présente un sillon qui 
aépare nettement la surface du lobe de celle de la joue, l'adhérence 
est dite séparée. L, mot séparé ne signifie pas que le lobe est détaché 
de la joue, comme dans le contour golte, mais que la aurface du lobe 
est séparée de la aurface de la joue par une ligne de démarcation. 

Quand l'adhérence n'est ni franchement fondue, ni nettement sépa· 
rée, elle est qualifiée d'intermédiaire. 

Il est admis que lorsque le contour est golte, l'adhérence eat forcé­
ment séparée car, dans ce cas, la partie F H est. ai petite qu'elle est 
négligeable ; mais les lobes à contour descendant, équerre ou inter­
médiaire, peuvent présenter les trois formes d'adhérence : fondue, 
intermédiaire et. séparée. 

Ainaî la rubrique• adhérence• vise la partie du lobe qui adhère à la 
joue et non la partie du lobe qui ae trouve contiguEi à la joue, de aorte 
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qu'il est possible à un lobe à contour intermédiaire d'être qualifié de 
fondu. 

MODELÉ. - Le modelé de la surface antéro-externe du lobe pe11t 
-être : traversé par le prolongement de la fossette naviculaire qui est 
continuée par un creux allant jusqu'à la joue; uni, lorsque la surface 
·en est absolument plate, sans creux ni reliefs; éminent, quand le lobe 
présente une forme mamelonnée. Si la surface n'est ni traversée, ni 
unie, ni éminente, elle doit être qualifiée d'intermédiaire. Doivent éga­
lement être notés à modelé intermédiaire, certains lobes qui, traversés 
jusque vers le milieu, présentent ensuite prés de la joue un aspect uni 
QU même éminent. 

PARTICULARITÉS. - La hauteur, appréciée verticalement du bas 
de l'antitragus jusqu'au bas du lobe, est qualifiée à l'aide des termes 
très petit ou très grand. Un lobe de hauteur [moyenne représente en­
viron le quart de la hauteur totale de l'oreille. 

Le lobe est quelquefois percé pour le port des boucles d'oreilles; 
cette particularité n'est à noter que pour les hommes; pour les femmes, 
le lobe non percé constituerait, au contraire, une anomalie à signaler. 
Le port prolongé de boucles d'oreilles trop Jourdes produit parfois 
-chez les femmes une section verticale complète du lobe, ce qui s'indique 
par lobe fendu (une, deux ou trois fois). 

Toute dimension anormale dans la largeur du lobe doit être indi­
quée par les termes : lobe étroit ou large. 

L'inclinaison générale du lobe est à noter lorsque, considérée en 
allant de haut en bas, elle est oblique interne ou oblique externe; lors­
qu'il est tordu de manière à faire face en avant, on note: torsion anté­
.rieure du lobe. (Pour cela, observer le sujet de face.) 

Le lobe présente quelquefois tme dépression circulaire que l'on 
nomme fossette ; la fossette allongée se terminant en pointe se nomme 
virgule ; on note, sdon le cas, lobe d fossette ou lobe d virgule. 

Certains lobes à modelé traveraé présentent, au milieu du sillon, 
une petite éminence entourée d'une dépression, qu'on indique : lobe 
à flot. 

Noter enfin la ride oblique postérüure (de haut en bas et d'avant en 
arrière) et les rides multiples du lobe. 

L'antitragns (Pl. XII). 

L'antitragus est le cartilage qui limite le loba· dans sa partie supé­
rieure. Il fait l'obj,et de trois rubrique• qui sont : 
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to l'inclinaison; 
20 le profil; 
3° le degré de renversement. 

L'u1cLINAISO?'I de la ligne droite imaginaire H 1 qui réunirait lea 
deux pointes extrêmes de l'antitragus varie de l'horizontale à une 
obliquiti de 450 en passant par une inclinaison inurmédiaire, la tête 
étant supposée dans une position normaJe; quand cette ligne imagi­
naire eat oblique en arrière, on l'indique par la mention plus qu'hori­
zontaJe qui s'écrit en aoulignant l'abréviation h. Il eat bien entendu 
que lea termes horizontaJ et oblique, comme tous le! terme1 extrême1, 
doivent être, le cas échéant, atténués par la parenthèse ou accentués 
par le soulignement. 

L1: PROPIL indique la forme de la ligne qui limite le bord libre de 
l'antitragua; quand cette ligne décrit une courbe au-deuous de la 
droite imaginaire H 1, le profil eat cave; quand le profil se confond 
avec cette droite, il est rectiligne, il est intermédiaire s'il s'élève un peu 
au-dea1us, enfin, .taillant quand il forme une pointe nettement mar­
quée. La combinaison des différentes inclinaisons de l'antitragus aveo 
tous lea profila donne une grande valeur à ce cartilage au point de vue 
signaJétique. 

Ru•vEllSBli!ENT. - La pointe de: l'antitragus est habituellement 
plus sortie en debora que sa base, et donne au cartilage une direction 
oblique; c'est la position intermédiaire. S'il &'élève !Verticalement, il 
est qualifiè de droit; si au contraire, il est renversé en dehors, on le 
note ver.té. L'antitragu1 droit va presque toujours de concert avec le 
lobe à modelé uni ou éminent, tandia que s'il est veraé, il y a beaucoup 
de chances pour que le modelé soit traversé. 

Certaine• oreillea.sont parfois dépourvues de cartilage à la partie 
1upérieure du lobe et l'antitragua n'existe pas, on note alors l'incli­
naison et. Je profll (ce dernier ne pouvant être dans ce cas que cave 
ou rectiligne) puis on répond à la rubrique renversement par un tiret. 
Sur le• photographiea signalétiques, ce caractère se voit mieux de 
lace que de profil. 

PARTICIJLARITÉS. - Parfois l'antitragu1, au lieu d'être limité par 
un profil net, monte à traver1 la conque et vient ae souder avec la 
bordure originelle qu'il continue en quelque sorte; on note dans ce Ca& 
antitragU.t fusi.onné avec 14 bordure originelle. Le tragua qu'on ne décrit 
pa1, mai• dont lea particularités s'ajoutent à celles de l'antitragus. 
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présente habituellement une pointe arrondie, émoussée; Bi la pointe 
est aiguë, inscrire tragus pointu; il y a parfois deux pointes: c'est le 
tragus bifurqué. Noter également tragus et antitragus poilus (les deux, 
ou l'un ou l'autre) quand des poila nombreux et durs les recouvrent 
et qu'il ne s'agit pas d'un homme àgé. 

L'incisure post-antitragienne désigne un sillon vertical qu'on re­
marque chez certains sujets en arrière d'un lobe à modelé uni ou 
éminent; cette incisure sépare nettement le bas de la bordure posté­
rieure du lobe. L'intervalle qui sépare le tragus de l'antitragus Be 
nomme canal intertragien; lorsque la largeur de ce canal est réduite 
à un ou deux millimètres, on inscrit canal intertragien tr~s étroit. La 
fossette naviculaire qui sépare la bordure postérieure dea plia diminue 
de profondeur et de largeur en arrivant vers le lobe; parfois cepen­
dant, elle se creuse et s'élargit en cet endroit; cette particularité, qui 
forme contraste avec celle que nous avons notée aux particularités 
de la bordure sous la dénomination de bordure postérieure fondue, 
•'inscrit : pointe na11iculaire en fossette. 

Plis, forme générale et éeartement (PL XIII). 

Au-dessus de l'antitragua, on voit une saillie qui monte jusqu'à la 
partie aupérieuro de l'oreille et que nous divisons en trois parties : le 
pli inférieur I K, le pli supérieur K L et le pli médian K M. 

Lt pli inférieur est envisagé au point de vue de la position qu'il 
occupe par rapport à une ligne droite horizontale imaginaire qui 
partirait du milieu du tragus et passerait devant la bordure posté­
rieure; c'est en quelque sorte une coupe horizontale de l'oreille faite 
à la hauteur du milieu du tragus. Si nous plaçons horizontalement sur 
le milieu du tragus une petite tige droite et rigide, trois cas peuvent 
se présenter: ou la tige touche seulement la bordure, pli cave; ou la 
tige touche à la fois le pli et la bordure, pli intermédiaire ; ou la tige 
touche seulement le pli qui est dit 11exe. Pour le relevé du pli inférieur 
aur les personnes en liberté, le rayon visuel remplace la tige par un 
examen (de face ou) de dos. 

Le pli supéri.eur présente habituellement dans le sens de la lar­
geur une courbure auez marquée, c'est le cas intermédiaire; quand 
cette courbure est peu apparente le pli présente une surface preaque 
plane, c'est le pli aupérieur effacé; si au contraire, la courbure est très 
prononcée, on note pli supérieur accentué. Dans certains cas ass3z 
rares, la branche supérieure du pli manque totalement, de sorte qu'il 
n'y a pas de séparation entre Je haut de la fossette naviculail'(I et la 
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fouette dîgita1e; il y a aJorB lieu d'inecrire : pli suptrieur nuL 
·u pli mtdian présente eeulement, comme on le verra plu1 loin, 

une particularité. 
La forme gtntrak la plu& fréquente est la forme 011ak ; il y a lieu de 

la noter lorsqu'elle est triangulaire, rectangulaire ou ronde. La form& 
de l'oreille eat souvent une conséquence dei variation& de forme déjà 
notées ; ainsi le lob~ descenc,lant joint à un contour 1upérieur équerre 
ou bi·coudé fournira généralement une oreille de forme triangulaire;!& 
même contour hi-coudé avec un lobe trèe large donnera la forme rectan­
gulaire; enfin, la forme ronde est celle d'une oreille courte et large avec 
un lobe de petite hauteur. Néanmoins, la présence simultanée de ces. 
divers caractères n'impliquant pas forcément les forme1 que nous. 
venon1 d'indiquer, il est bon de noter les formes de l'oreille autres. 
que la forme ova1e. 

L'tcartemem du pa11illon, à voir de face ou de dos, est à noter, lors­
qu'il est exagéré; ai l'ensemble du pavillon avec le lobe eat uniformé· 
ment écarté ,de l'arrière de la tête, on a l'oreille pédonculée (tcar­
ûment total); mai& c'est le plus souvent fécarte~nt suptri-eur ou 
pOltirieur, ou même inftri-eur qui eet à noter; parfoi1 auui l'écarte­
ment 1'étend dana la partie aupérieure et la partie poatérieure: karU­
ment suptro-postérùur. Spécifier quand l'une des oreillea seulement 
eat écartée. 

Les partU:ularilts. 

1° DEB PLIS. - Le pli suptrieur se subdivise parfois en tùu.x ou troir 
branchu 1ana compter le pli médian K M. Le pli supérieur présente 
également dans certains cu dea bouraounures induréea et d'aapect 
rugueux qui résultent le plus 11oltvent de la résorption d'abcè1; cette 
particularité fréquente chez les lutteurs professionnel• ae note : héma­
tome du pli supirùiir. 

Quand le pli supérieur vient se souder en haut, à la bordure, en 
conservant 1a aaillie au lieu de diminuer graduellement, on inscrit ~ 
pli suptrieur /Oignant la b-Ordure. 

Le pli mtdian K JI qui •'élève habituellement en oblique prend 
parfois une position lwrizonlak qu'il y a lieu de noter. 

2° DE LA cnNQllJ:. - Les dimenaione anorma1ea de la conqiu •'in­
diquent: pour la hauteur, basse ou hauû; pour la largeur, ttroite ou 
large. La COfU/IU eet repoussU lorsqu'elle manque de profondeur, le 
fond se trouvant au niveau de l'antitragua et des plis; cette particu· 
larité fl0 confond souvent avec l'antitragua fu1ionné avec la bordure 
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originelle indiquée plus haut; il suffit cependant de ee reporter aux 
figures qui représentent cee deux particularités pour en apprécier 
la différence. Quand la bordure originelle très grande vient se souder 
au pli inférieur et que cette bordure présente en même temps un fort 
relief, on l'indique par : conque travusée. La bordure ou hélix a pour 
commencement la bordure originelle; les plis ou anthélix ont pour 
origine le pli médian ; il y a lieu de noter les caa où ces originu sont 
contiguis ou largement séparées. La largeur anorma1e de l'oreille s'in­
dique: oreille étroite ou large, caractères qui vont souvent de pair avec 
la conque étroite ou large visée plus haut. 

3° DE L1 ÉCARTEME~T. - Au lieu d'être écartée comme il est dit 
ci-dessus, l'oreille peut être collée au crâne soit supérieurement, soit 
inférieurement; l'oreille collée supérieurement et écartée inférieurement 
est très caractéristique parce qu'elle est en opposition avec la direc· 
tion habituelle de l'oreille .vue de face. Les oreilles qui présentent 
un écartement supéro-postérieur exagéré et dans lesquelles la moitié 
supérieure est tombée de manière à faire~avec le lobe un angle presque 
droit sont dites: oreilles cassées d l'antitragus. 

La ligne 'd'insertion de l'oreille C B H F présente une légère obli­
quité de sorte que, prolongée sur l'image de profil, elle passerait ap­
proximativement par le larynx; certaines oreilles ont une ligne d'im­
plantation qui, prolongée, arriverait au menton; pour d'autres, la 
ligne descendrait verticalement eur l'épaule. On note, pour les pre­
mières inserticn tris oblique, et pour les dernières insuticn verticale. 

SECTION B 

SP:f:CIALEMENT AU POINT DE VUE DE LA FACE 

Les caractères morphologiques de la section A qui viennent d'être 
examinée ont ceci de particulier qu'ils permettent de retracer une à 
une les diverses parties du visage, puis de les raccorder par la pensée 
et de les placer dane leur position respective, par un examen d'en· 
aemble du profil allant du point d'insertion naturelle des cheveux 
à la pointe du menton. Le tout étant complété par un aspect général 
de11 dimensions et des lignes craniennee. 

Il reste cependant évident que la description ainsi obtenue, même 
en y ajoutant celle de l'oreille, donne seulement le plan de la physio­
nomie aans en fixer l'expression véritable. L'observation ne s'est en 
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effet portée jusqu'ici que sur des lignes inertes dont le tracé n'inté· 
resse pour ainsi dire &ucun des organes animés du visage. 

Il n'en eat plus de même avec l'étude des caractères morphologiques 
de la section B qui vont être relevés sur la face et qui intéressent sur· 
tout les parties mobiles. 

C'est par exemple une disposition particulière de la ligne des yeux 
par rapport à celle de la bouche, la forme ou l'emplacement d'un 
.J1ourcil par rapport à l'autre, le degré d'ouverture des paupit'!res com· 
paré à la saillie des globe&, etc ... qui vont permettre d'en apprécier à 
l'avance tous les mouvementa et de compléter par une expression plus 
vivante, le schéma • physionomique 1 déj-\ obtenu par la description 
du profil et de l'oreille. 

Cette seconde partie de l'étude des caractères morphologiques, 
quoique moins longue, présente donc par cela même autant d'intérêt 
que la précédente, dont elle constitue le complément indispensable. 

Certes, elle ne permettra pas davantage de tracer Je portrait d'une 
personne, mais on pourra arriver par la sélection et l'exagération 
combinée des traits caractéristiques à en faire une espèce de caricature. 

N'est.-ce pas en somme le but du • Portrait parlé~ que de mettre en 
évidence les mêmes traita physionomiques que ceux qui seraient aouli· 
gnés par le caricaturiste. 

t° Contour général de la tête vue de face (Pl. XIV). 

La forme du contour général de la tête vue de face dépend, d'une 
part du rapport apparent entre ea hauteur et sa largeur et d'autre 
part du rapprochement ou de l'écartement plus ou moins considérable 
des pariétaux, des zygomes et des angles de la mâchoire inférieure 
examinés au·dessous des oreilles; les pariétaux eont les deux os qui 
tonnent les cOtée et le dessus de la voO.te du crâne; les zygomes sont 
les deux parties osseuses en forme d'arc qui partent des pommettes 
et aboutissent au-dessus du trou auditif. 

Le contour général de la tête vue de face s'envisage soit synthéti· 
quement, soit analytiquement. 

A. SYNTHÉTIQUEMENT. - Lorsque les pariétaux sont très écartés, 
les mâchoires très rapprochées et que le visnge se termine par un 
menton pointu, le contour de la face est dit en toupie. 

Lee pariétaux et les mâchoires rapproché& asaociés avec des zy· 
gomes très écartés donnent la face en Losange. 
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La forme opposée à la face tn WupU est celle dite en pyramide ou 
tn poirt, dans laquelle les pariétaux sont très rapprochés, le front 
étroitetleamAchoirestrèsécartées. 

Dana les cas où la face peut être inscrite à peu près dans un carré, 
dans un cercle, dans un rectangle, on note contour de face carr~, rond 
ou rertangulaire ; la forme ovale ou type normal ne doit jamais être 
notée. 

Ln disproportion exagérée entre la hauteur et la largeur de la face 
donnera lieu à l'emploi des termes suivants ; 

Cette dernière a beaucoup d'analogie avec les contours de face carré 
et rond ; le terme large est employé dans les cas où la face, tout en 
étant trop large pour sa hauteur, ne saurait être inscrite ni dans un 
carré ni dans une circonférence. 

On remarque parfois, entre les pariétaux et les zygomas, une dé­
presaion des tempes; dans ce cas, deux lignes courbes concaves déli­
mitent le visage en cet endroit, c'est le contour bi-conca11t ou étroi­
tesse temporale. 

Le manque de symétrie dans la face doit être indiqué, a'il est auez 
apparent, par Jea termes : contour de la face asymétrique à gaw::he 
ou à droite suivant que la ligne des yeux, des sourcils, des narines, de 
la bouche, etc ... ae dirige en descendant vers l'épaule gauche ou vel'fl 
l'épaule droite; spécifier si l'asymétrie est localisée à la ligne des yeux 
ou si elle se remarque sur tout le visage. 

B. ANALYTIQUEMENT. - Quand il ne sera pas possible d'employer, 
pour distinguer le contour général de la tête vue de face, une des ex­
pressions synthétiquea qui viennent d'être énuméréeB, on Be conten­
tera d'indiquer la raison pour laquelle le contour de face n'est pas 
ovale, au moyen des expressions suivantes : 

pariétaux écartés ou rapprochés, zygomu éeartés ou rapprochés, mâ­
choires (angle des) écartées ou rapprochéu . 

. On notera aussi les pommtUes saillantu. 

ETAT GRAISSEUX. - L'état graisseux vient parfoia modifier le con­
tour général de la tête vue de face; supposonn qu'un sujet aux parié­
taux écartés vienne à prendre de l'embonpoint, ses joues bien rem­
plies arriveront à égaler la largeur des pariétaux qui ne paraitront 
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plua écartés; on notera alon /<Ue pkine (ou graue); le caractère op· 
Poaé eBt face osseuse (ou maigre). 

Il y a également lieu d'indiquer les joues flasques et les joues creuus, 
par auite de l'absence des groS11eB molaires supérieurea. 

20 Sourcils (Pl. X\'). 

On nomme habituellement tête du sourcil la partie interne, celle 
qui eat prèa de la racine du nez et queue du sourcil la partie externe. 

Les rourcils doivent être envisagéa aux points de vue auivants ; 
emplacement dans le sens horizontal et dans Je sens vertical, direc· 
tion, forme, dimensions en longueur et en largeur de la partie plantée ; 
particularités de l'implantation et parfois nuance dea poila. 

EMPLACEMENT. - Lorsque lea têtee des deux sourcils ae rejoignent, 
noter; sourcils rapprochés; si les têtea sont séparées par un intervalle 
de· troiB ou quatre centimètres, imcrire ; sourcils icartis. Dans le sens 
vertical, lea sourcils aont dits hauts ou bas auivant leur distance du 
globe oculaire; en caa d'asymétrie, noter sourcil gaurhe ou droit 
plus haut. 

DIRECTION. - La corde de l'arc formé par les sourdis est habi· 
tuellement horizontale ; on note seulement les cas où cette corde est 
oblique ; elle est oblique-inurne quand la ligne prolongée en descen· 
dant aboutit sur le nez, oblique-eztune quand cette ligne, égale­
ment en d68cendant, se dirige sur l'oreille. 

Spécifier si l'un dea 1ourcil11 seulement est oblique-interne ou 
oblique-externe. 

FoRHE. - Le fuseau poilu qui constitue chaque sourcil pré&entt 
le plu1 1ouvent la forme d'une courbe légère; il y a lieu d'indiquer 
la forme des sourcils quand ils sont ; forUnuml arqués, courbe très 
prononcée, ou rectüignu, absolument droits ou encore quelquefois 
ainiuux. 

DIMENSIONS. - Lea dimensions de la partie plantée s'expriment ; 
en longueur, par lei termes; courts ou Wngs et en largeur par les mots; 
étroits (linéaire&) ou larges. 

Les particularités de l'implantation sont reiativea : t 0 à l'abon­
darn~e des poila qu'on indique par; soureilB clairsemés, aourcila dairie· 
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mis en que1U, sourcils fournis (drus); 2° A l'emplacement du marimum 
des poils noté au moyen de l'expression : sourcil& riuni.t quand lea 
têtes se rejoignent et que la aurface plantée est plus large sur la racine 
du nez que partout ailleure, sourcils à maximum en queue quand l'en· 
droit le plus large est A la partie extA!rne; 30 à la direction des poils : 
sourcils en brosse, poils hérissés et longs ; sourcil& en pinceau, poila 
longs, collés sur l'arcade et finiasant en pointe A la queue du sourcil. 

NUANCE. - La nuance de& sourcils, qu'on peut ai facilement modi· 
fier, était autrefois le seul renseignement inscrit sur les signalement& 
pour les sourcils; elle ne doit être notée que si elle tranche avec la 
nuance des cheveux; on notera ; sourcils blonds, si les cheveux aont 
noire, sourcils noirs si les cheveux sont blonds ou blancs et sourcils 
roux si les cheveux ne pré&entent paB cette teinte. 

Le• caractères relatifs à l'emplacement, à la direction et A la forme 
des sourcils ne doivent être notés qu'autant qu'ils sont permanents 
et non dus A dei contractions mu1culaire& asaez frèquentea. 

3° Lu paupières (Pl. XVI). 

Il y a lieu d'examiner au sujet dea paupières: 

1° les dimensions de la fente palpébrale; 
2° le modelfr. de la paupière supérieure; 
30 les particularité& relative& à l'obliquité de la fente, .à la pau· 

piére inférieure et aux diver11ea anomalies et inflammationa 
dont elles sont Je siège. 

Les dimensions de la fente palpébrale sont considérées horizontale· 
ment et Perticalement. Pour la dimenaion dans le sens horiiontal, on 
note peti.U (paupières peu fendues) ou grande (paupières largement 
fendues); dans le aens vertical, on note f!galement : petik (paupière• 
peu ouverteB) ou grande (paupière• très ouvertes). 

MODELÉ DE LA PAUPIÈRE SUPliRIEURI:. - La paupière 1upérieure 
peut être envisagée comme se compoBant de deux partiea : l'une mo 
bile au boi·d de laquelle les cils sont plantés; l'autre fixe, soue laque1le 
la partie mobile vient rentrer plus ou moins quand l'œil e1t ouvert. 
Chez certains aujet.11, le regard étant horizontal, la partie mobile eat 
complètement apparente; c'est ce qu'on nomme couramment pau· 
pière• en capote de cabriolet; noter dans ce cas: paupiùu supirUUl'U 
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dérouvtrtu; chez d'autres, au contraire, la partie mobile est complè­

tement rentrée sous la partie fixe, alors qu'ils regardent droit devant 

eux, c'eat la paupiire supériturt recouPerû. 

PARTrcuu111Tts. - Si l'obliquité de la fente palpébrale est assez 

apparente, il y a lieu de l'indiquer au moyen des expressions : angle 

externe rtlePé ou angle externe abaissé. La paupière supérieure présente 

parfois à l'angle interne de l'œil une sorte de débordement qui masque 
la caroncule lacry~ale, la partie interne de la paupière supérieure 

pa.raisaant tirée vers le bas : c'est l'œil bridé, fréquent chez le type 

chinois concurremment avec l'une des particularités précédentes 

(angle externe relevé). 
Un abaissement habituel de la paupière supérieure, par suite de 

l'atrophie de la membrane mobile, diminue quelquefois l'ouverture 

d'un œil dans le sens vertical; on note: paupière supérieure gauche ou 

droite tombante. 
Nous avons vu. précédemment que la paupière supérieure est dite 

recouverte quand la partie mobile de cette paupière rentre sous la 

partie fixe, le regard" étant horizontal ; il y a lieu de remplacer cette 

expression par le mot débordement dans les cas où la partie fixe pré· 

aénte une boursouflure retombant en avant de la partie mobile ; 

apécifier si ce débordement de la paupière sur les cils se remarque plus 

spécialement à l'angle externe ou sur le milieu de l'œil ; termes à 

employer : débordement externe (ou entier) des paupières supérieures. 

Ce dernier caractère se rencontre surtout chez les sujets Agés. 
Les paupières inférieures &0nt parfois renflées immédiatement au­

dessous des cils: paupières inférieures d bourrelets; un gonflement plus 

considérable et descendant beaucoup plus bas se désigne par l'ex­

pression : paupières inférieures d poches. Noter également les pau­

pières inférieures ridées. 
Enfin, il y a lieu d'indiquer si les paupières présentent une échan­

crure et si elles sont Je siège d'une inflammation chronique, d'oil les 

termes : paupières échancrées, rouges, larmoyantes, chassieuses, rmr,ier· 

sées ou éraillées (paupières intérieures retournées). Les cils man(\uent 

quelquefois complètement ; noter encore, dans les cas extrêmes : cils 

trà longs ou très courts, très abondants ou très rares. 

4° Olobe., orbites, interoculaire (PL XVI). 

Le globe de l'œil est une sphère logée dans la cavité osseuse appelée 

orbite; on n'en aperçoit qu'une partie à travers la fente palpébrale. 
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SAILLIE. - On apprécie la saillU des globes oculaires, de profll, 
par rapport au pourtour osseux de l'orbite; on indique cette saillie 
par les termes: pttite (globes enfoncés) ou grande (globes saillant•). 

PARTJ('ULARITÉS. - Pour les individus qui louchent, noter: stra­
bisme gauche ou droit convergent (regard dirigé du côté du nez) ou 
dùiergent (regard dirigé vers l'angle externe de la paupière). Si le bu 
de Ill partie ronde colorée de l'œil (iris) n'est pas rooouvflrt par la pau­
pière inférieure et qu'on remarque, par conséquent, du blanc de l'œil 
au-dessous de l'iris quand le sujet regarde droit devant lui, on inscrit: 
iris relei•i'. Cette anomalie donne au regard une expression terne toute 
particulièrf'. 

Le strabisme résulte du défaut de parallélisme des axes visuels du 
deux yeux. Dans la plupart des cas, c'est un seul axe visuel qui ee 
trouve dévié en dedans (strabisme convergent) ou en dehors (stra­
bisme divergent). Cette déviation est plus ou moins prononcée et pro­
cure souvent à la personne qui en est allootée un moyen bien facile de 
tromper son observateur. A noter qu'elle n'en ronstitue pas moins une 
particularité ~ignalétique importante. 

Supposons par exemple un individu qui !'egarde devant lui et dont 
l'axe visuel droit est normal, c'est-à-dire au milieu du globe oculaire, 
pendant que l'axe visuel gauche est dirigé en dedans; on notera, bien 
entendu, sur son signalement • strabisme gauche convergent •. Mais li 
notre individu veut ruser, il lui suffit de tourner lea yeux du côté gauche 
pour qu'automatiquement ce soit l'iris droit qui vienne se loger dans 
l'angle interne de la paupière et ce qui ètait qualifié un instant aupara­
vant de • strabisme gauche convergent • devient • strabisme droit con­
vergent •. 

Ce qui s'applique ici au strabisme convergent s'applique également 
au strabisme divergent et il sera !auvent prudent pour celui qui utifüe 
le signalement de limiter son observation au strabisme convergent ou 
divergent sana trop tenir compte du terme eomplémentaire • gauche• 
ou • droit •. 

La même remarque s'applique évidemment à l'iris relevé puisqu'il 
suffirait à celui qui veut tricher de tourner lesyeu.x vers le sol pour faire 
ditparaltre momentanément cette particularité ordinairement obser­
vée sur ses globes. .·. 

L'orbite est, avons-nous dit, la cavité oueuse dans laquelle est logé 
le globe de l'œil ; il y a lieu de noter les anomalies de dimmsion en 
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hauttur de cette cavité au moyen des mots : petite (orbites buse•) ou 
grande (orbites hautes). 

PARTICULARITÉS. - On remarque quelquefois un creux entre la 
partie supérieure des orbites et le dessus des globes oculaires, ce sont 
lea orbites ucavtt.s; dans ce cas, la paupière supérieure est forcément 
découverte puisque la membrane mobile est séparée de la partie fixe 
par un creux; ce caractère est surtout rréquent chez les personnes 
Agées et amaigries. L'inverse est l'orbite pleine dans laquelle l'orbite 
eat complètement remplie par un globe oculaire plutôt saillant. 

L'intuoculaire est l'intervalle qui Mépare les angles internes des 
yeux. Sa longueur est à peu près celle de l'œil. En cas d'insuffisance 
ou d'excès, on note : interoculaire petit ou grand. 

50 Les ride1 (Pl. XVII). 

Les rides et sillons de la face se répartissent en deux groupes natu­
rels suivant qu'ils ont leur siège sur le front ou entre les sourcils; on y 
ajoute les rides diverses qui se trouvent aur les tempes, les joues et le 
cou. 

Lesridu /rontqks aont totales ou médianes selon qu'elles barrent toute 
la largeW' du ffflnt ou qu'elles n'en occupent que le milieu. 

Leur forme peut être oourbe, arqiiétl, rectiligM ou sinueuse. 
Les ridet horizontales du front, comme d'ailleurs les autres rides, 

peuvent être uniques, doubks, triples, et quelquefois plus nombreuaes 
encore; on note dans ce caa rides multiples. 

Les rides intusourcilières prennent les directions suivantes : "11rti­
cale et midiafltl ; ·"erticak et unilatérale d gaucM ou d droite ; oblique d 
gauche ou · d droittl. 

La concavité de la racine du nez présente assez fréquemment une 
ride horizontale unique appelée ride horizontale dt la racifl.tl du nez. 
Quelquefois, cette dernière se confond avec lea rides verticales ou 
obliques pour. former, soit une espèce d'accent circonflexe, soit un 
triangle que l'on désignera par ciroonfkxe ou triangle intersourcil!tlr. 

Les rider diPersu comprennent : 

Rû:ks temporalts ou patte d'oie; rides tragien.nu, à direction obli­
que antérieure en avant du tragus de l'oreille. 
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Autour de la bouche, on remarque le sillon nato-labial, qui deacend 
-0bliquement des ailes du nez vera les commiuure1 de la h<luche (ne 
d-0it être n<>té que pour les sujets jeunes et adultes). Le sillon jugal 
1'-0bserve surtout chez les personnes Agées, sur la j-0ue, en arrière du 

précédent. 
Lea rides verticales et quelquefois horizontales da cou se voient égale· 

mentchezleavieillards. 

NoTA. - Lee rideB et aillons de la face ne doivent figurer aur un 

signalement que si elle& sont permanentes et bien acccntuhf. 



CHAP ITRE IV 

TROISIÈME GROUPE 

Caractères d 'ensemble et renseignements divern. 

On ne saurait considérer les caractères du troisième groupe comme 

aussi immuables que ceux étudiés jusqu'ici, leur examen porte en 

effet sur des généralités, dont l'aspect particulier quoique facile à 

interpréter sur le moment, n'en reste pas moins susceptible de se modi­

fier avec le temps, et quelquefois à la volonté du sujet. 
Ils peuvent néanmoins, surtout lor&qu'ils sont très développéa, 

concourir utilement à diriger les souvenin vers un point déterminé 

et aider à compléter le signalement par une impression d'ensemble 

qui est loin d'être négligeable. Concurremment avec la taille, ils 

constituent, parfois même à eux seuls, toute la partie du signalement 

utilitable, lorsqu'il s'agit par exemple d'observer un individu de dos 

ou de le surveiller à distance. 

1° CoRPULENCE. - La corpulence comprend la désignation du cou, 
de la carrure et de la ceinture. 

Le cou doit être considéré sous le rapport de ses dimensions en lon­

gueur et en largeur. Au premier point de vue correspondent les eox­

pressions : cou court et cou long, et au second, celle de cou mince ou 

maigre opposée à ccu gros ou gras. On notera également aux particu­

larités du cou, les cas de laryn.l: saillant (proéminence de la pomme 

d'Adam), double menton, goitre, ainsi que le fmurrelet ocripital, sorte de 

boµrsouflure graisseuse qu'on remarque derrière le cou des personnes 

grasses ayant l'occiput plat. 
On examine la carrure successivement au point de vue de l'incli­

naison et do la largeur des épaules. 
L'inclinaison de la ligne des épaules présente les deux extrêmes : 

épaules Jwrizontaks, épaule8 obliquu ou tombantes. Ce caractère est 
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eouvent en relation avec la longueur du cou ; un cou long accompagne 
ordinairement des épli.ules tombantes et un cou court des êpaulea hori· 
zontales. 

Si l'une des épaulea seulement a une direction oblique, noter: 
épaule gauche ou droite tombante. 

La largeur des êpaules, appréciée proportionnellement à la taille, 
est notée petite ou grande. 

Enfin, la ceinture (ou tour du_ ventre) eat aussi notée petite ou 
grande, en tenant compte de la taille. 

2'> ATTITUDE ET PORT DE TÊTE. - Raide, votllée, nonchalante; 
t~e penchée en avant ou en arriire, tlte dijelée d gaucM ou d droite ; dos 
rond, épau/,es saillantes, bossu, poitriM bombée ; posture habituelle des 
bras et des mains ; jambes arquées, cagMutU, etc ... 

Jo LA DÉMARCHE. - L'étude raisonnée et complét.e de la démarche 
demanderait des développements tout à fait en deh.ors du cadre de ce 
manuel. On signalera simplement à l'occasion : la démarche très lente 
ou très rapide, à petits pas ou à grands pas, légère ou lourde, sautillante 
ou posée; ou encore: la démarehe raide, souple, en flexion, dandinante, 
déhanchée, en chaloupe suivant que l'excentricité à signaler portera 
sur les jambes, les hanchea ou lea épaules. Pids bots, pointe des pieds 
tournée en dedans, ou exagérément tournée en dehors. 

Le seul caractère à signaler en tout état de cause est la démarche 
boiteuse qui constitue en réalité une marque particulière. 

4° LA GESTICULATION est caractériaée par les mouvements inYO· 
lontaires du corps et en particulier des mains, des bras ou de la tête. 

Les deux extrêmes sont à retenir, d'un côté, gesticulation nulle, 
de l'autre gtsticulation abondante. 

50 Li;; REGARD s'observe exclusivement en ce qui concerne la direc­
tion, ou le mouvement des globes oculaires. 

La direction est droite ou obliqM, suivant que la personne regarde 
ordinairement droit devant elle ou de côté. Considéré sous le rapport 
du mouYement, le regard est fixe ou mobile, lent ou rapide. L'inverse 
du regard fixe est le regard fuyant. Au point de vue synthétique, le 
regard en coulisse qualifie le globe à la fois m0bile et oblique, dans 
une paupière peu ouverte. 

60 MIMIQUE PHYSIONOMIQUJ:. - On désigne ainsi les mouvementa 
de la face et les contractions musculaires, qui donnent au regard son 
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expresaîon et qui accompagnent toujours, plus ou moins, le geste et la 
parole. Il s'agit de relever ici l'expression habituelle de la physionomie, 
lorsqu'elle est Je résultat de grimaces convulsives et intermittentes 
appelées tics. Indiquer autant que possible le côté de la face, et l'or­
gane qui en est le siège. 

Exemples: tic de l'angle gauche de la lmudte; tic de toute la moitié 
droite de la face. 

70 LE TIMBRE DE LA voix. - C'est nn des caractères les plus dis­
tinctifs de l'individualité. Chacun sait que nous reconnaissons nos 
parents, nos amis, toutes personnes avec lesquelles nous sommes en 
rapport journalier, à distance, d'une pièce à une autre, rien qu'au son 
de leur voix. Malheureusement, le phonographe miB à part, aucun 
signe n'est plus difficile à noter. 

On signalera les voix particulièrement grai'ts ou aiguës, la voix 
de fausset, la voix féminine chez l'homme et la voix masculine chez la 
femme. 

Notons qu'on est souvent tenté d'attribuer à une particularité du 
timbre de la voix, ce qui n'est qu'un reste d'accent provincial oti 
étranger. 

Les principaux vices d'articulation sont : 

- le zézaiement qui c011siste en une assimilation de tous les S durs 
à des Z; 

- le rhuintement qui fait prononcer les Jet S de la même façon que 
1011 Cil; 

- le bégaiement qui résulte d'une hésitation nerveuse au commen­
cement de certaine mots, du redoublement de certaines syl­
labes, etc ... Il est plus ou moins accentué et peut souvent être 
guéri; 

- le grasseyement qui consiste à prononcer les R de la gorge, au 
moyen de la luette, au lieu de les émettre à l'aide d'une vibra­
tion de l'extrémité de la langue contre le palais, c'est là une des 
caractéristiques de l'accent faubourien du ~ gamin de Paris ». 

8° L'HABILLEMENT. - La tenue est-elle soignée ou négligée, propre, 
sale ou même repoussante ? - Les vêtements sont-ils neufs ou vieux ? 
- Semblent-ils avoir été faits sur mesure, achetés chez un confection­
neur ou décrochés chez un fripier ? - Paraissent-ils de fabrication 
française ? - Le sujet examiné a-t-il un col empesé, droit ou rabattu ? 
- Quelle est la forme et la qualité de son chapeau, de sa cravate, de 
ses souliers ? - Porte-t·il des gants, des bagues, marche·t-il avec une 
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canne ?- Se coi ffe-t-il en avant, en arrière, Bur le côté droit ou gauche? 
- Porte-t-il des 1 unettes ou des binocles, etc ... 

90 hrPRESSION GÉNÉRALE. PRi:SOKPTIONS RELATIVES A L 1ÉTAT 

SOCIAL. - Nous désignons par ces termes le sentiment plus ou moins 
vague que noua laissent la vue d'un individu et les quelques paroles 
que nous lui entendons prononcer. Son signalement physique, la 
taille exceptée, y entre pour très peu. Ce jugement instinctif réJiulte 
de l'ensemble des caractères si fugaces que nous venons d'analyser 
dans les pages précédentes: les rides, le teint, les jeux de physionomie, 
le maintien, la rapidité de la parole, l'accent, le ton, lea fautes ou la 
prétention outrée du langage, la façon de saluer, de se moucher, de 
cracher, de fumer, de chiquer, de priser, de tousser, et enfin le soin, 
l'élégance et la qualité de l'habillement, etc ... 

Autrement dît, l'impN!ssion générale est la conséquence directe da 
la race, de la nationalité, et des antécédents sociaux : éducation, ins· 
truction, proreesion. De là son grand intérêt signalétique, de là aussi 
la facilité plus grande de la définir en remontant à ses causes. 

Ainsi on peut souvent distinguer sans trop savoir pourquoi, l'habi­
tant de la ville et ului rh la campagne, l'ouvrier spécialisé, le simple 
manœuvre, le camelot, l'ancien commis de magasin, le marin, le militaire, 
le maquignon, le diclassé et les différentes sortes de détenus profes­
sionnels: vagabond, mendiant, ~okur, tmeur rh jeux rh hasard, sou­
kneur, phliraste, factieux coutumiers tk la rébellion, etc ... 

Toutes ces indications n'étant que des suppositions, elles devront 
toujoura être formulél>s dans la colonne des renseignements divera sou1 
une forme dubitative ; a l'apparence d'un garcon de fume, d'ur1 di· 
cla$Sé; parait avoir l'habUude de la vie de pri.,on, etc ... 

100 RENSEIGNEMENTS COMJ•°LfatENTAIRE5. -· Compléte.r enfin cette 
description par l'indication de la taille, puis par l'âge réel et l'âge 
apparent. L'Age apparent n'est indiqué que s'il diffère de !'Age dé­
cliné; quand il correspond à l'âge déelaré, on l'indique par le signe= 

Lu particularitis remarquables de l'oreille gauche. 
La forme dt la main: étroite ou large, courte ou longue, maigre ou 

grane (potelée); doigts noueux, poilus: bout des doigts effilé, carré, 
spatulé, etc ... 

.•. 
Avant de clore ce chapitre, nous devons indiquer qu'il reste cepen· 

dant des eu exceptionnels où le • Portrait parlé • demeure insuffiaant 
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pour déterminer l'identité ou la non identité entre deux descriptions 
phylionomiques ou deux photographies et on ne peut quelquefois 
conclure qu'à la ressemblance ou à la dissemblance sans pouvoir affir­
mer qu'il s'agit d'un même individu ou de deux individus différents 
(Pl. XVIII). 

C'est pourquoi BERTILLON a apporté à cette méthode le complément 
indispensable des marqties particulières, qui permettent à un enquê­
teur d'interpréter le signalement descriptif d'une manière catégo­
rique, dans un sens ou dans l'autre. 



CHAPITRE V 

GROUPE COMPLÉMENTAIRE 

Les marques particulières. 

On n'attachait autrefois que peu de valeur aux marques particu· 
lièrea et à la place qui leur était réservée sur les formules des anciens 
signaJements, on répondait invariablement par Je mot: néant. 

Pourtant, presque toutes les pel'BOnnea ont des marques caracté­
ristiques telles que grains de beauté, verrues, cicatrices de coupures, 
de furoncles, etc ... et si pendant longtemps on a négligé de les utiliser 
dans Je signalement, c'est qu'aucune méthode n'avait permis d'en 
tirer vraiment parti. Ces marques ne deviennent en effet réellement 
utiles que lorsque la précision la plus rigoureuse a présidé à leur des­
cription et à la notation de leur emplacement. 

li est facile de démontrer que la puissance signaJétique d'une marque 
croit avec la précision de sa description, suivant une progression géo­
métrique. 

Imaginons un aignalement portant à la rubrique• marques parti"cu­
lières • ces simples mots: Une cicatrice sur la poitrine. Ce renseigne­
ment qui a déjà quelque vafeur, aura une puissance signalétique 
exactement double si l'on y ajoute comme indication complémen­
taire : sur moitié gaucho ou droite de la poitrine. 

Si nous ajoutons à ces deux indicationa le quaJificatif : obl~m, 
horizontal ou '1trtical, les deux caractères précédents doublent encore 
de vaJeur. En poursuivant le même raiaon,nement, l'importance signa­
létique de la marque s'accroit à nouveau si nous la complétons par sa 
dimmsion puis par sa forrru, à l'aide des termes courbe, rectiligne, 
ov11le, ronde, etc ... 

C'est donc par une deecription raisonnée et méthodique que l'on 
arrive à donner aux marques particulières une signification précise 
et suffisamment caractéristique pour qu'une personne opérant dans un 
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autre lieu soit aussitôt à même, en lisant un relevé de ce genre, de 
reproduire sur son propre corps des dessins, imitant exactement comffie 
aspect général, la forme, la dimension et' la position des marques de 
l'individu signalé. 

Les marques particulières constituent le supplément obligé de la 
photographie ou du signalement descriptif, elles en permettent le 
contrôle et apportent la certitude, si le moindre doute subsiste sur 
l'identité. Même en petit nombre, à la condition qu'elles soient bien 
décrites, elles peuvent suffire à distinguer une personne parmi des mil­
liers d'autres, elles permettent en outre, dans bien des cas, l'identifi­
cation certaine en dehors de tous les autres éléments du signalement. 

En ce qui concerne les individus tatoués, ce serait une erreur de 
croire que l'indication d'un ou de deux tatouages peut suppléer à tout 
un relevé cicatriciel; ces indications sont d'autant plus trompeuses, en 
pratique, qu'elles paraissent plus probantes au premier abord. Quand 
un malfaiteur projette de déguiser sa personnalité, son premier soin 
est de surcharger ses tatouages par des caractères ou des sujets nou­
veau:x; n'ayant rien de semblable aux précédents. Il n'est pas rare non 
plus de rencontrer, à la place occupée par un ancien tatouage, une 
cicatrice causée par l'application volontaire d'un acide ou d'un corro· 
sif quelconque dans le but de le faire disparaitre. Mais la disparition 
du tatouage est dans ce cas plus ou moins parfaite et il est prellque 
toujours facile d'en déceler la trace. Les procédés de détatouages dans 
le genre de celui du Dr VARIOT laissent également une trace blan· 
châtre, assez souvent peu apparente, mais elle existe toujours. 

Les tatouages n'en restent pas moins précieux comme indication ; 
en dehors des signes d'identité particuliers à l'individu, ils fournissent 
parfois des renseignements t.rès précis sur son passé, ses mœurs, sa 
profession, etc .. 

Leur relevé effectué avec soin .doit toujours coniporter la significa­
tion des dessins et leur emplacement, mais quels que soient leur 
nombre ou les sujets qu'ils représentent, ils ne doivent jamais empê­
cher de rechercher et de bien décrire les signes et cicatrices ordinaires 
qui ont une valeur signalétique tout aussi grande en conservant sur 
les premiers l'avantage d'être inaltérables. 

S'il arrive à première vue qu'une personne ne parait porter aucune 
marque particulière, il ne faut jamais se borner à jeter un coup d'œil 
d'ensemble. On doit observer attentivement et successivement les di­
verses parties du corps. On ne portera pas, par exemple, son attention 
sur la généralité du visage, mais on inspectera séparément toutes les 
parties de la phy!iOnomie. Pour les mains, on ne se contentera paa 
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d'examiner Je dos et la paume, mais on vérifiera aoigneusement chaque 
doigt, phalange par phalange, articulation par articulation, et cela 
1ur les quatre faces. En règle générale l'examinateur doit toujoura 
procéder de haut en bas et de gauche à droite, en respectant l'ordre 
1uivant; 

to le br&.B et la main gauche; 
2° Je bras et la main droite; 
30 la figure; 
40 la poitrine; 
50 la partie arrière du cou et le dos; 
60 les membres inférieurs. 

Pour ce dernic.r chapitre, on ne mentionne que les amputations 
ou les très fortes marques, Je sujet n'étant jamais déshabillé complè· 
tement et devant toujours conserver son pantalon et sa chemise (1). 

En dehors du visage, quelle que soit la partie du corps huma.in que 
l'on considère, on peut y distinguer quatre faces (ou côtés) : UM anté· 
rùurt, une postiriturt et dtuz lalérahs. 

Pour le tronc, par exemple, la face antérieure est représentée par le 
devant de la poitrine, la face postérieure par toute la région du dos 
et les facea latérales par les flancs droit et gauche. 

Pour les membres et chacun des doigta, les faces latérales se dis· 
tinguent en /au intunt. lorsqu'elles sont tournées du côté du tronc et 
en faa extum lorsqu'elles y sont opposées, le sujet à examiner étant 
placé da.na une position analogue à celle du • soldat Bans arme • les 
bras tombant le long du corpa, le petit doigt sur la couture du panta­
lon et la paume des mains complètement tournée en avant, c'eat·à· 
dire sur un plan parallèle à celui de la figure et de la poitrine. 

La face interne s'étend de l'aiuelle à l'auriculaire, la face externe 
de l'épaule au pouce. Ainsi, pour chacun des doigts, l'index par axemple, 
la face qui, dans la poaition que nous venons de décrire regarde en 
avant, est dite• face antérieurf! •,celle qui lui est opposée,• face pos· 
térieure •,tandis que le côté qui touche au pouce est dit• face externe• 
et celui qui touche au médiue •race interne•· 

Lorsqu'une cicatrice ou une marque chevauche sur deux faces, on 
exprime la mitoyenneté en réunissant les deux termes par un tiret, 
exemple : interne·antérieure, externe-postérieure, etc ... 

(1) No\15 rappelons id, qu'en ce qui eonceme les femme•, elles ne .sont u­
treinte- à quitter aueun vétement, le relevé d.es marques partieulièrNs'effeetue 
1eulementsurla ftgure,lesavant·bruetlesmain1. 
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Chaque marque ou signe particulier doit être analysé sous le rap­
port suivant : 

(b( 1 (<( 1 (J ( 1 (<( l 
Forme Dimension Direction Emplac~me.nt 

oulocah.sat1on 

f l•I 1 
Nature 

1 °' "'"""''" 

a) NATURE OU DÉSIGNATION. 

Par nature ou désignation des marques on entend : 

Abcès, br(llure, furoncle (pour cicatrice d'abcès, de brûlure, de fu-
roncle). 

Cicatrice (pour trace de coupure). 
Emiie couleur de 11in, de couenne, de café au lait, etc ... 
N11!11us (ou grain de beauté, de teinte plus foncée que le reste de la 

peau et généralement non proéminent). 
Verrue (petite excroissance èe chair qui vient surtout à la figure et 

aux mains), 

La différence entre le nœvus et la verrue provient de ce que le pre­
mier n'est pas proéminent, mais présente une nuance plus foncée que 
la peau tandis que la verrue est toujours proéminente et reste, géné­
ralement, de la m~me nuance que la peau. 

La verrue et le nievus ont rarement un diamètre inférieur à deux 
millimètres et supérieur à un demi-centimètre. Dans la pratique on 
n'en indique pas le diamètre. Toutefois, lorsque celui-ci est trés réduit, 
tout en lainant le nœvus ou la verrue trés apparents, il y a lieu de 
faire précéder sa désignation de la lettre « p • (abréviation de petit 
ou de petite). 

Dana le cas contraire, si l'une de ces marques recouvre une surface 
exagérée on la fait précéder du term(! « frt • (abréviation de fort ou de 
forte). 

A noter qu'en raison d'une légère proéminence de certains nœvua, 
il est parfois difficile de les différencier des verrues proprement dit.et; 
on les désigne alors à l'aide du terme mixte « nœPiu-Ptrriu • que l'on 
peut faire également précéder, ai cela est nécessaire, de l'abréviation 
•p • ou • frt •. 

Tatouages, pour leequels il faut indiquer la couleur: rouge, bleue, 
noire, ainai que le sujet. 
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Rappelons en passant qu'une Circu1aire ministérieUe du 23 oct.obre 

1849 recommandait déjà de relever les objets ropréBentés par let ta­
touages et de ne pas les signaler seulement par l'expression générale : 
•tatoué•. 

Parmi le& s..1jets les plus fréquemment représentés, mentionnons : 
une ancre, une ancre cordée, un cœur (transpercé, enflammé ou sai· 
gnant); un poignord, un buste de rcmme (de face, de profil droit ou 
gauche, etc ... ), une femme nue, debout ou couchée, en maillot, etc ... , 
d6ll personnages historiquea, en tête, en buste, mi-jambe& ou en pied; 
des attributs de profession& divenea, des tatouage& inachevés ou in­
formes, etc ... 

Les textes ou inscriptions doivent être relevés en imitant le des.sin 
des lJttrea et en reproduisant les fautes d'orthographe, a'il y a lieu. 

b) LA FORME. 

Elle s'indique à l'aide des termes : rectiligrn!, sinueux, rond, ovale, 
courbe, en croissant, en +,en X, en Y, en V, etc ... 

Les marquea courbes sont presque toutes à ca11Ué tupirieure ou 
infirieure, néanmoins celles dont la corde est verticale ont la cavité 
tournée soit en avant (antérieure), &Oit en arrière (posttrieure), soit 
vers l'un des plans latéraux (externe), soit ven la médiane (inlerrn!). 
Ces dernières courbes sont à ca11iU à gaudie ou à droiù, lor11qu'elle1 
sont situées sur la ligne médiane (verticale qui &épare le corp11 humain 
en deux parties égales; prend Je nom de médiane en avant et colonne 
en arrière). 

Pour les bras, se rappeler que la face antérieure correspond à la 
paume de la main et la face postérieure au côté des ongles, que le plan 
externe va de l'épau1e au pouce et le plan interne de l'aisselle au 
petit doigt. 

c) LA OUIENS!OM. 

La dimension d'une courbe est indiquée par ita corde, comme d'aîl­
leun 110n inclinaiaon. Pour toutes les dimensions on emploie, comme 
unité de meaure le centimètre et comme 11ous-unité le demi-cen~i­
mètre, mai1 le mot centimètre ne a'énonce pu et reate 110u1-entendu; 
exemple: cicatrice rectiligne de 2, de 4, ou de 2,5, de 4,5, etc ... Une 
cicatrice ovale a deux dimension&: une en longueur, l'autre en largeur, 
lorsqu'e11e 011t circulaire, on indique le diamètre. Une cicatrice en 
croiHant a également deux dimension&, la première eat fournie par la 
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longueur de sa corde, la seconde par la largeur du croissant, prise en 

son milieu. 

d) LA DIRECTION. 

La diredùm générale d'une marque est verticale, horizontale ou 

oblique. Ce dernier terme doit toujours être suivi de l'indication du 

plan interne, exkrne, antérieur ou postérieur, sur lequel arriverait 

la marque si on la prolongeait en descendant, le sujet étant toujours. 

supposé dans la position du soldat sans arme, déjà décrite. 

Les marques obliques qui traversent la médiane ou la colonne sont 

toujours à direction oblique d gauche ou d droite. 

e) LA LOCALISATION. 

La valeur d'une marque dépend, en grande partie, de la précision 

avec laquelle elle est localisée, à moins qu'elle ne se trouve exactement 

sur un des Points de repère choisis; la distance qui la sépare de ce 

point n'est pas une indication suffisante pour délimiter exactement 

son emplacement. 
Ainsi, le signe qui serait noté : « à 4 centimètres du téton droit •, 

pourrait être situé sur l'un des points quelconques de la circonférence 

imaginaire décrite autour du mamelon avec un ra:yon de 4 centimètres. 

La formule : •à 4 centimètres au-dessus du téton droit •, est déjà plus 

exacte, mais Je point qu'il occupe n'est rigoureusement déterminé 

qu'à l'aide d'un deuxième point de repère, exemple: • à 4 centimètres 

au-dessus du téton droit et à 8 centimètres de la médiane•. 

Remarquons toutefois que ce deuxième point de repère n'est, le plus 

souvent, utilisé que pour les marques à relever sur la poitrine et le dos; 

le visage, les bras et les mains comportant des points assez rapprochés 

les uns des autres pour permettre de localiser exactement les marques. 

en indiquant qu'elles sont placées à tant au-dessus, au-dessous (1), 

à gauche, à droite, en avant ou en arrière d'un seul point-repère. 
Ainsi, pour une marque à localiser sur une partie quelconque du 

front, on indique qu'elle se trouve à tant au-dessus de la racine du 

nez, ou à tant au-dessus du sourcil gauche ou du sourcil droit. On pré· 

cise encore davantage en spécifiant la partie exacte du souroil, au­

de.SBUB de laquelle la marque est observée ; la pointe interne, le mi-

{t) Alln d'éviter toute confusion, le premier de ces deux termes s'foonc& 

•deasus • etlesecond•aous •. 
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lieu, la pointe externe, ou encore le 1/4 interne ou le 1/4 externe. 
La localisation d'une marque avoisinant un angle de la bouche 

~'indique : à tant arrière, dessus, sous, ou encore dessus d arriüe, 
sous et arrière, angle gauche ou droit. 

Pour une marque observée sur un doigt leB points de repère, en 
allant de haut en bas sont : la 11e jointure, le haut, le milieu, ou le 
bas rh la Jre phalange, la 2e jointure, le haut, le milieu ou le bas de 
la 2'e phalange, etc ... en complétant par l'indication de la face (anté­
rieure, interne, postérieure, externe). 

La 1re jointure des doigts sur la face antérieure egt contiguë à la 
paume et sur la face postérieure au dos de la main. 

Le pouce ne compte que deux jointures et deu:x phalanges. La 
partie de la main qui le réunit au poignet se désigne par • base du 
pouce •. 

Sur le dos de la main, les points de repère sont les premières join­
tures de chaque doigt ou l'intervalle qui sépare chaque pli de fle:xion 
P-I, I-M, M-A, A-0, la marque se localise à tant au-dessus de l'un ou 
l'autre do ces points. 

Les phrases que l'on obtient, en suivant l'ordre que nous venons 
d'indiquer pour décrire une marque particulière, sont pour ainsi dire 
coulées dans le même moule, clics prennent un certain rythme qui pré­
serve ainsi de toute omission ou confusion. 

Ainsi en prenant comme e:xemple de démonstration les deux phrases 
cicatricielles suivantes: 

Io) 

ciratrice 

ckatrice 

1•1 
rectiligne 

rN:tiligne 

l•I 

'" 
'" 

ldl {•I 1 oblique à5dessus1-oi.gnet 
intu11e droitposiü'.eu.r 

oblique à5des.•uspoignet 
a111ü1eun droit uurtie 

En les énonçant, nous remarquons qu'au point de vue du rythme 
de la phrase, l'opposition du son s'observe entre l'obliquité et la face 
d'emplacement. On constate tout de suite que, lorsque l'obliquité 
est interne ou externe, la marque ne peut être située que sur une face 
antérieure ou postérieure et inversement, loraque l'obliquité est anti· 
rieure ou postirieure, l'emplacement de la marque est, par cela même, 
sur une face interne ou externe. 

11 en est de même lorsque la marque à relever est placée sur les 
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bords mitoyena de deuJ: facea, l'une ae terminant en trM et l'autre 

en eure ou inversement. C'est toujours la face terminale de localisa· 

tion qui se trouve en opposition de aon avec le plan de direction. 

l•I 1•1 (<) 

cicatrice r&ctiligne "' 
cicatrice rectiligne '" 

Il auffit d'ailleurs de reproduire ces marques sur son propro corps 

pour se rendre~compt.e qu'il est logiquement impoHihle de lee décrire 

autrement. 
Il va de aoi que cette opposition de son ne peut se produire dans 

l'énoncé des' marques, à direction horizontale ou verticale et encore 

moin1 pour les verrues, Jea na3vi, les tatouages, les amputations, lea 

cicatrices rondes, etc ... qui n'ont pas de direction. 

Remarquons également que la préposition • de • précède un chiffre 

de dimenaion, pendant que la préposition • à • annonce une valeur de 

relation, un inter'valle, un emplacement: • à tant de centimètres: sous, 

deeaua, à 1droite, à gauche, etc ... • Ces deux prépositions, qui aont, 

autant que poHible, retranchéllfl de la phrase !cicatricielle au même 

titre que les article&: le, la, les, de la, des, sur, ne peuvent hre suppri.· 

mlla lorsqu'elles sont sui.vies d'un chiffre et elles ne sauraient l'être 

aana lui fairo perdre sa clarté. 
Enfin, la divi!ion en aix caaea de l'espace réservé sur les fiches 

pour la notation des marques particulière• a pour but d'en faciliter 

le relevé et le récolement. L'inacription de ces marques ae fait sur les 

fiches au moyen d'abréviation& et en suivant les exemples indiqués 

aux tableauJ: ci-aprèa. 
L'extenaion des abréviation& à d'autres terme& que ceux de ces ta­

bleaux prêterait invariablement à des confuaiona et doit être absolu­

ment prohibée. 



TABLEAU DES TERMES SIGNALtTIQUES USITtS 
POUR LA DESCRIPTION DES MARQUES PARTICULIÈRES 

Due111Pr1011. 

N .. ru11.1 ou nis1011 .. no". 

Abcès. -(1) 
Amputation. amp. 
Ankylosé. k 
Brruure (cicatrice de) . 
Cicatrice (coupure) cic. 
Dévié (phalangœ) . dv 
Envie. 
Fraise .. 
Furoncle. 
Loupe. 
Naivus. 
Point cicatriciel . 
Proéminence (de chair) 
Rousseurs. 
Serofule .. 
Strié(ongle) .. 
Tatou11&e . 
Tiqueté. 
Variolé .. 
Verrue. 

Fou11 11.T SENS. 

Rl!ctiligne . 

Courbe • cavité 

supérieure. 
inférieure .. 
antérieure. 
postérieure. 
interne. 

pteic 

scrof 

tqt 
ni 

"-" 
~ 
~ 

externe.. . c...E 

!~i~:e. ····: ~ 
Sinueux . 
Brisé .. 
Angle . 
Circulaire .. 
Creuse. 
Crochet. 
Croissant(en) .. 
Equerre . 
Etoilé .. 

,, 
gl 

q• 
éU 

Informe. inf 
Ovule .. 
Parallèlo. prl 
Triangle.. trgl 
EnformedeZXYMNT. 

DlllENSIOll. 

L'unit.édedimensionestlecentimé­
tre; 4,5 signifie4centimètreset5mil­
li mètres. 

Pour les cicatrices ovalfl•, envies, 
tatouages,etc ... onindique5/2,soit 
5centimètresdelongsur2eentimètres 
de large. 

Les nœvi sont dits petits ou forts 
sansindicationdedimensionpourlflS 

QVJ,LIPIC.lT!U 01\'IRS llKL4TIP5 

AV"ll>I>IJ:NS!O!ISOUAUNOll.Blllt. 

Petit .. 
Grand. g 
Léger lg 
Fort frt 
Notamment. 
Quelques qq 
Plusieurs pl• 
Nombreux .. ,,, 
Distancé "'' 
Horizontal. 
Vertical 

(1) Le tiret (-) placé en regard d'un mot indique qu'il n'est pu IUICt!p· 
tibl8d'abrtlvialion. 



TABLEAU DES TERMES SIGNALil:TIQUES US!Til:S 
POUR LA DESCRIPTION DES MARQUES PARTICULI~RES 

Loc.1.L1ur1011. 

PRtPOSITIO!f LOC.!.TfVI!.. 

à précède toujours une indication 
ntimérique,laquelleest elle-même sui­
vie de l'une des prépositions locatives 
suivantes; 

D~"' ..c 

"""' "t: 
Oauche. 

'~ Droit. 
Arrière •ri 
Avant. "' Milieu .. ml 
Haut. -(t) 
BM 
Cô1' 

É'.:!IU•illATIONDUPOINTSD.EllRPtR.E 

DIUDl1Pt11.un.ESP.!.RT!l.SDUCORPS 

.1.VIC LI!. llUMtlO COll.RJ:SPOND.l.llT 

D!SPICHESSIGN.l.LJ!.TJQUE S . 

I. - Brai el main 1auche1. 
II. - Bl'as et main droiu. 

Biceps. 
Cubital (coud('). 
füM 
Poignet . 
Base du pouce . 
Pouce .... 
Index .. 
Médius. 
Annulaire. 
Auriculaire. 
Jointure (articulation) 
Phalange . 
Entrepouceetindex . 
Ongle . 

bop 
ob 

pg 
b• p 
p 

1 
M 

j 
f 
p.f 

~:i~he ~ 
antérieur or. 

Ili. -Fo.i:eetdeuantducou. 
Cheveux. 
Visage 
Front . 
Bosse frontale. 
Œil . 
Sourdb. 
Paupière. 
Tempe . 
Joue .. 
Pommette . 
Oreille. 
Tragus . 
Lobe .... 
Ne!. 
Racine (dunei) .. 
DO$ (du nez) 
Narine . 
Bouche . . 
Lèvres . 
Menton .. 

chvx 
V .. 

fr 
bs rr 

pp 

pmt . .. 
lob 

Pointe(menton,sourcils) pt 
Maxillaire. 
Larynx. lrx 

IV. - Poitrine. 
Fourchette. frc 
Clavicule clv 
Sternum. str 
Téton . tt 
Ligne médiane . md 
Ombilic . mbl 

V. - Dos. 
Colonne . cl 
Omoplate.. ompl 
7•vertèbre. 7• 

VI. - Autre• partiel du corp1. 
(Pas d'abréviations.) 

postérieur .p 
externe E 
interne i. 

(t)Letiret (-)placé en regard d'un mot indique qu'il n'est pat SU!lceptible 
d'abréviation. 



LISTE DES ABRtVIATIONS 

P .. l.TIJ: DE i.'ÉCR!V.UN. 

Amputé •mp Joînture(articulation) .. j 
Angle gl Laryn:ii; "' Ankylosé k Léger ou légère lg 
Annulaire ................ A Lo~ ........ lob 
Antérieur(oucommencl) .. Muillaire 
Arrière •ri Médiane .. md 
Auriculaire. 0 Médius .. M 
Av1.nt ........ '" Milieu .. ml 
Base du pouce ..... boP N!eYU!l 
Bosse frontale. "'" Narine " Bouche .. "' Nombreui1 ...... obx 
Cavité .... " Notamment .. ol 
Cheveux ............ chvx Oblique b 
Cicatrice(coupure) .. cic Omoplate·:· ompl 
Clavicule .. "' Oreille. ••I 
Colonne ol Ovale .. 

!'""'"' ······ ~ 
Parallèle. p•I 
Paume pm 

à droite ....... Paupière·::·· pp 

co;;rbe ;~~;~eeu~e .. ::::: ~ c._f; 
Petit .. p 

c....i. 
Phalange ... 1 

cavité mterm.i ........ Plusieurs '" postérieure ..... :;::f Poignet pg 
supérieure .. 
inférieure .. "-

Point ou pointe. pl 
Pommette pm' 

Crochet. crch Postérieur { Cubital (coude) <b Pouce .. 
Dévitl ,, Proéminence p•m 
Distancé .. d•I Quelque11 qq 
Doigt dgl Racine re 
Droit ou droite ,, Rectangulaire. ~I 

Entre pouce et index P-1 Rectiligne 
Equerre ,, Rousseurs rou!IS 

Etoilé étl Scrofule ~roi 

Externe i • vertébre ,. 
Fin(oujusqu'auplusgrand) Sinueu:ii; 

Fort ou forte .. l•I Sourcils 
Fossette .. "' Sternum '" Fourchette. Ire Supérieur(oudessus) .. -" 
Front " Talouage. la1 
Furoncle Téton u 
Gauche .. { Tiqueté lql 
Grand. Tragus "' Horizontal .. h Traver&é Ira 
Index 1 Triangle. 1.,1 
lnférieur(ou SQUS) Varioltl. "I 
Informe inr Vertical 
Interne. Visage ~. 

No!a.-Pouratténuerunterme,l'illllcrireentreparenthèses; pour l'accen­
tuer, le souligner. 



LISTE DES ABR:mVIATIONS 

PAii.Tii Dll LICTlllll, .. antérieur (OO commence- '"' informe. 
ment). j jointure. 

~ postérieur. k ankylosé. .. fin (oujur>qu'au plus grand) lg légeroulégMe . 
..t. •upérieur(oudessu•). lob lobe. 

l inférieur{ousous). I~ larynx. 
externe. M médius. 

'~ 
gauche. md médiane. 
droit ou droite. ml milieu. 

1• ?•vertèbre. mx maxillaire. 
c.c 

)--
obx nombreux. 

~ inférieure. narine. 
Courbe antérieure. "' notamment. 

c.e à postérieure. " n~vus. 

c...<, interne. 0 auriculaire. 
c..L cavil.lf externe. ompl omoplate. 

~ à gauche. "" oreille. 
à droite. ovale. 

A annulaire. p petit. 
•mp amputé. p pouce. 

"' arrit1tt1. pg poignet. 
ovt avant. P-1 entre pouce et index. 
b oblique. '" plu.sieurs. 
ho bouche. pm paume. 
bsfr bosse frontale. pmt pommette. 
•• p base du pouce. pp paupière. 
oh cubital. pd paralléle. 
chvx cheveux. P'm proéminent. 

'" cicatrice(ooupure). pt point ou pointe. 
d colonne. qq quelqul.IS. 
clv clavicule. " équerre. 
oreh crochet. rectiligne. 

" cavité. ~t rectangulai~ 
dgt doigt. rouss rousseurs. 

"' distand. . sinueux. 
dv dévié. ~·' ::i~t· '11 étoilé. •re 
f phalange. "' stern•m. 
fr front. "' tatouage. 
fre fourchette. tqt tiqueté. 
frt fortoulorte. ttg tragus. ,,, furoncle. ,,.1 triangle. 

'" fosaette "' traversé. 
g grand. tt téton. 
gl angle. vertical. 
h hori1ont.al. v<I variolé. 
l Index. ... VJllag&. 

interne. re racine. 

Nola. - La parenthè&e Ml traduit par MgèNlment et Je wulignement par trb 
ou fortement. 



PARTICULAR:ITéS SPéCIALES ET OBSERVATIONS 

Il est à peine besoin d'insister sur la nécessité de relever les ampu­
tations partielle& ou totales d'un organe ou d'un membre, tellement 
elle1 constituent des élémenta aignalétiquea précieux. 

Pour les doigts, mentionner l'endroit où l'amputation a eu lieu : 
première, deurième ou troisième jointure, ou bien la partie exacte 
de la phalange : le haut, Je milieu ou Je bas. Préciser de la même ma­
nière l'amputation d'un bras, d'une jambe ou d'un pied. Préciser éga­
lement et selon Je cas la partie amputée de l'oreille gauche ou droite, 
du nez, etc ... 

Très souvent, notamment à la suite de panaris, la dernière pha­
lange d'un doigt. est simplement entamée, sans être positivement am­
putée. Décrire aloni la cicatrice et indiquer à la suite, doigt raccourci. 

Indiquer Jea cas où un rudiment d'ongle restant eat plus ou moina 
recourbé à BOn extrémité ou dévié. Les doigts qui, antérieurement, ont 
été écrasés, ont souvent l'ongle épaissi. Les blessures à la racine de 
l'ongle occasionnent ce que l'on appelle « l'ongù strié •,caractère fré· 
quent, d'une grande permanence et fo.cile à relever. 

Lea jointures des doigta peuven~ être ankylosits soit. partiellement, 
aoit complètement, en ligne droite, à angle droit ou obtus; le spécifier 
1eJon le cas. 

Les indications • d'envie& •sont toujoura accompagnée& du qualifi­
catif que leur donne en général leur possesseur et qui en définit bien 
l'll8pect: envk dt cafi, dt vin, dt couenne, dt fraise, etc ... 

Les autres ta.chas pigmentaires ou marques spéciales seront dési­
gnées et localiaéea avec le même soin. La nature de beaucoup d•entre 
elles ne peut d'ailleurs ètre prévue et il appartient à l'opérateur, déjà 
familiarisé avec les exemples précédents, de résoudre chaque cas sépa­
rément, en ae servant pour aes descriptions das mob de la langue 
courante, chaque foia que Je vocabulaire technique ne lui en fournira 
pas de plua précis. 

Le nombre des marques particulières à relever sur un même individu 
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est en moyenne de cinq ou six. Certains en ont plus, d'autres excep­
tionnellement en ont moins. En principe, il est nécessaire de relever 
toutes les marques retrouvées sur un individu. 

Lorsqu'on se trouve en présence de nombreux grains de beauté 
{nrevi) par exemple, on peut ae contenter de relever les plus marqllants, 
au besoin en les groupant dans une même phrase que l'on exprime 
ainsi: 

Groupe de 4, de 5, de 6 ou de 7 nœl'i ou encore nombreux nœl'i, que 
l'on localise exactement. Lorsque deux ou trois nrevi sont contigus, il 
est facile de les relever avec la même précision qu'une marque ordi­
naire, exemple : 

2 nœ11i distants de 2 oblique interne à J dessus Jre jointure index 
droit postérieur : 

J nœl'i en ligne distants de 2 et de 1 oblique externe à 2 arri~re angle 
gauche bouche ; 

3 nœl'i en triangle distants de 1 et de 0,5 à J dessus milieu sourcil 
droit. 

Parfois, cependant, le nombre des marques dépasse les bornes de 
toute description. JI faut alors porter son choix sur les principales et 
ajouter une formule générale indiquant qu'il en reste beaucoup 
d'autres. 

Les tatouages, par exemple, se rencontrent quelquefois en grand 
nombre et on ne peut les énumérer tous. Il Faut se borner dans ce cas à 
relever les plus caractéristiques. On fait alors précéder leur relevé 
de la formule suivante : • Nombreux ta/Quager notamment ... • 

Il est très rare de ne rencontrer aucune marque particulière sur un 
individu. Lorsque le cas se présente, il ne faut jamais laisser Bupposer 
que leur absence résulte d'une omission ou d'une négligence. On l'in­
dique par deux guillemets placés au milieu de la ligne, en regard du 
chiffre romain qui désigne la partie du corps à examiner. 

Enfin, pour tout ce qui concerne le mode opératoire et la transcrip­
tion des marques particulières sur les fiches, il sera bon de se reporter 
aux indications fournies dans le premier fascicule de cet ouvrage, 
pages 32 et suivantes. 

La rapidité dans le relevé des marques particuliéres s'acquiert en 
peu de temps, surtout si l'on a soin, dès les premiers exercices, de ne 
jamais s'écarter de l'ordre prescrit pour la description et la localiBa· 
tion. 

Retenons eni:ore que toutes les abréviations employées pour le re­
levé des marques et particulièrement celles qui sont réduites à de 
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:11imples initiales ou à des signes conventionnels doivent être deSBinées 
très correctement, si l'on veut éviter de les voir dégénérer rapidement 
en un griffonnage illisible. 

A titre d'exemple, les planches XIX, XX, XXI et XXII reJ>ro­
duisent le tracé d'un certain nombre de marques particulières sur 
différentes parties du corps avec la manière de les relever et de les 
écrire en abréviations. 

. .. 
Pour faciliter les recherches sur la voie publique, notamment en pro­

vince, les observations signalétiques qui viennent d'être étudiées sont 
recueillies sur des fiches spéciales (fig. 7) que l'enquêteur emporte sur 
lui. Toute la moitié supérieure de ces fiches est réservée à la photogra­
phie dans le cas où on en possède une. Celle-ci se trouve ainsi recou­
verte et protégée contre les causes de détérioration par la moitié infé­
rieure qui se replie dessus. Il en résulte que la fiche une fois fermée est 
d'un format moitié moindre et peut être mise aisément da.ns la poche. 

Sur la moitié inférieure de la fiche sont mentionnées, la taille, quel­
quea mesures anthropométriques et la description de la physionomie 
par Je PortrJ.it parlé. De cette manière, le lecteur est à même de com­
parer facilement chaque terme de la description, avec la partie corres­
pondante du portrait photogri!.phique quand il en dispose. 

La moitié inférieure du verso de la fiche est consacrée au relevé des 
marques particulières pendant que la moitié supérieure est réservée 
à l'état civil et à des renseignement& d'ordre divers. 



PUMCHB XIX 

Description et localisation du marquu particuli!ru. 

1.c1cavdeV1.S&..i4avttr9 .. 

!· cot c...Q< C:.. lvr; 2 •~t vg A. 
3.elc '"-cd• 3 't' 1er• lob a, 
, •••• ~ <:1• 2~• •1 ""'C lob a 

•·c•cc...jd•3.;r•2...crc11ei 

l·c•crdelvr•l...c;ptC.srcf 

t·rwil-c91tœilJ 

1·c1cc..lde2nil•r•nrJ 

!0·3 nv u1tr-gl dit de t~ à l•r• gl J be 

tl·cocrde4bEml•rca, 

tt-pt c•c • 1 ...c; pt ; •rc ~ 

13-clct....e:de21>à2-cmlpp"l:'­

Mo-cocrde3~ptm•nl.on 

F10. S. 



PU.tlCHI XX 

Fu;. 4. 



PLANCHE XXl 

TRONC VU DE FACE (b) 

Description et localisation des marques représentées~ 

t~clc ov de 2/1 vr a 2 ..c. frc nid 

Z-nv ii 2 ...<:: frc •l .0 J ! rnd 

l-nvè9ffre 

4-cicrde3bté7-.;frcetèJSrnd 

5-nv à J-.:: et ari tt ~ 

tl-cic rondedeJi110 ....c rnbl m.\ 
7-ptcic 010-i:: ttj,1a6 S md 

B-frt cic en croissant~ de 6/1 bi a J ~ fro sur el~ 

9-nv32...i::e,er1tt<'\ 

\0-frl; ç ; o o....:: do 7 e-e à15-.:: frc et à2 ~ m• 

F1G. 5. 



PLANCHE XXII 

TRONC VU DE DOS (b) 

Description et loc.lisation des m•rques représentées~ 

t-e•c en~ de 2.~ • 3-"' 1• et• 2.5 j cl 

2-c1cc...,,do41»i7-cetf7• 

3-nv•18-c7•et•lOfc1 
4-clcrde3bt•U-c7•cta7fc1 

5-c•crd•3bo•1..cctl,7• 

6-nv .i 3-.: 7• et l~cl 

7-frt c•c <-<:dc&btal2-c7•na10,\cL 

Fu;. 6. 
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APPENDICE 

Manl~re d'utlll•er une photographie. 

Le Portrait parlé complété par le relevé des marquea particulières con• 
titue, dan& la presque totalité des cat, un élément de recherche et turtout de 
reconnaîsaance des individu•, ineonteetablement 1upérieur à celui que peut 
procurer la meillelU'e photographie. 

JI ne 1'ensuit paa néanmoin1, que le portrait photographique puiaae être 
délaiss~ ; bien au contraire. 

On ne doit pH perdre de vue en efTet qu'il a'agit ici, comme noua l'avons 
déjà dit au début, d'une deacription minutieu~o d'un individu, fait.e 1péeia­
Jement en vue de 1a recherche .ur la voie publique. Or, la photographie 
représente par son image, l'unique 1ignalement 1useeptibled'étre interprété 
convenablement par dea témoins ou par den penonoea n'ayant aucune con­
naissance du Portrait parlé. 

L'adjonction de la photographie au signalement descriptif devient donc 
nécessaire, mais pour la rendre vraiment utilisable, il est indispensable 
qu'elle aoit prise dans des conditions de pose et de réduction étudiée& à 
l'avance et abaolument uniformes. 

On aait que cee condiliona de ~e et de réduction ont été miaea au point 
par BERTILLON, et que c'est seulement à partir du moment où aon procédé a 
commencé à être appliqué que la photographie est devenue d'un u111ge cou· 
rant dans la plupart des enquêtea. 

Son utilité est si bien reconnue aujourd'hui qu'on ne conçoit plus un 1er· 
vice de Police qui n'en ponédAt une colle<:tion plus ou moins importante. 

A Paria, les photographies aont prises pour chaque aujet aout troia poaes 
différentes, de profil droit, de face et de 314 gauche, à la réduction du t /7 (1), 
elles sont clauées alphabétiquement dans un fichier spécial où les inspec­
teura peuvent se les procurer en cas de besoin. 

(1) Ce& photographlea ne subislient aucune retouche. Le profil de droite et 
la faceaont pria Ute nue. Le 3/4 de gauche au contraire ettpri&dt:i prHérence, 
aveclacoilturehabiluelleetlacravate,demanière à donner au portrait une 
expression g~n~rale se rapprochant le plu• pOSllible de celte du sujet. 

Le 3/~ de gauche a Hé retenu afin de réserver la p08Sibilihl d'une idenlillca­
tion éventuelle avec dea photographies du commerce, sur le1quelles le cOt~ 
gauchedeieflgure. et1urloulloreillegauche,seraient1eulesvisiblea. 

POl l C&SClaHTIPIQUB.·11 
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Toua les clichés sont conservés au Service de !'Identité Judiciaire au 
moins pendant 15 ana. Ils sont utilisés pour les tirages supplémentaires,lol'll­
qu'il est nécessaire par exemple de publier des épreuves dans la presse ou de 
les eommuniquer aux autorité& de surveillance dans les gares frontières, 
dans les porta d'embarquement, dans certaines grandes villes et même à 
l'étranger où l'on auppose que le malfaiteur recherché 11'e11t réfugié. 

Lorsqu'elle est récente et prise sous les trois aspects que nous venons 
d'indiquer, la photographie, même à défaut de toute autre indication signa­
létique, constitue pour la recherche dans la rue un précieux moyen de recon­
naiasance individuelle. 

L'agent expérimenté et bien au courant de la méthode de portrait parlé 
a vite fait de fixer dans son esprit les caractères physionomiques qu'elle 
représente de profil et de face, sans avoir à la consulter davantage, pour 
reconnaitre, presque à coup sûr, l'individu qu'il rm:hercbe. 

La photographie de 3/4 sera, par contre, beaucoup plus facilement recon­
nue par les personnes auprès desquelles il est appelé à Be documenter et qui 
ne sont pas habituées à voir des portraits pris de pleine face et surtout eom­
plètement de profil. 

Mais il reste des cas où l'identification est plus difficile.Ainsi la comparai­
son de deux photographies, dont l'une provient d'un cliché déjà ancien et 
l'autre d'un portrait tiré dans le commerce, n'est pas toujoul'3 chose aisée. Il 
est bon de connaitre à l'avance comment il raut procéder dans les cas embar­
rassants, pour risquer le moins poHîble de se tromper. 

Identification d'une photographie 
avec une autre photographie. 

Il s'agit par exemple d'identifier, longtemps après, la photographie d'un 
disparu avec celle prise sur un cadavre inconnu avant son inhumation, ou 
avec celle d'un amnésique incapable de donner son nom ; ou encore de com­
parer une photographie prise sous un état civil avec une autre photographie 
prise sous un nom différent et recueillie au cours de l'enquête. 

C'est parfois aussi la néceSBité pour l'enquêteur d'établir l'identité entre 
un personnage représenté daru un groupe et une photographie de l'individu 
quil'intére&11e, etc ... 

Ce problème, qui parait très simple au premier abord, reste en réalité 
presque insoluble, car 9 fois sur 10, il se trouve que les photographiea à com­
parer n'ont pas été prises: sur le aujet dan11 lea mêmes eondition& de pose, ni 
avec la même réduction. De plus, elles ont presque toujoun subi des re­
touches qui, en les agrémentant, ont fait disparaitre les caractère• signalé­
tiques essentiels. 

Pour être en mesure d'apprécier si deux photographies s'appliquent à une 
même penonne, il eet néceuaire de pouvoir analyser avec toute la méthode 
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désirable, la phy1ionomie vue de face, pui1 de profil et en particulier lei 
détail1del'oreilla. 

La non identité réluJte alors de la moindre dilfél'tlnce obeervée à propo1 
d'un dee caractèrea euminél. Quaot à l'identité, on n'y 1aura.it conclure en 
toute certitude qu'au cu où non seulement aucune diflél'tlnce n'est relevée, 
mais encore où il exi1t.e un indice particulier (cicatrice, nœvu1, verrue, etc.) 
1itué de manière identique 1ur lei deu:r documenta. 

Dans tous lea autres cas, on ne peut malheureusement conclure qu'à la 
ressemblance. Or, rien n'eat plus trompeur que la reuemblance et voici ce 
que disait à ce sujet BERTILLON, le maitre inconteeté de l'identification 
humaine: 

• Les diflérencea entre deux photographie& d'un même individu, pri1ee 
à quelques moi• seulement d'intervalle, arrivent quelquefoi1 é. être si 
coruidérablee qu'elles conduiraient à faire renier l'identité. 

« Quelle que eoit la ressemblance de deux épreuvea, il est impoaible de 19 
prononcer catégoriquement en l'absence de marques particulièrea indiaeu­
table1. 

• li en est de même lonqu'il s'agit de confronter une photographie avec 
l'original prélumé pré.sent 1ou1 voa yeu:r. L'e:ramen ne peut conclure qu'à la 
re1139mblance ou à la diuemblance. • 

Lonqu'il s'agit d'un portrait commercial, auui parfaitement e:a:écuté 
soit-il, l'incapacité de ce document, pour la constatation de l'identité est 
nagrante et ne Ml diaeute même plue. 

Il est donc inutile de vouloir les utiliser tel1 quela. Pourtant ai on a eu la 
bonne fortune de découvrir des photographies qui reprélentent le aujet de 
manière à peu près identique et que l'identification a.it dea ehancee d'être 
tentée, voici comment il faut procéder : 

En général, lea portrait. du commerce sont collée 1ur un carton qui porte 
au recto ou au verso l'adresse du photographe. 

Il est donc facile de le retrouver et de lui demander le cliché qui, aelon la 
coutume, eat oooaervé pendant un temp~ as~ez long. Un simple lavage à la 

~~n:::::~:a é~::!~red!:~:;;:a ~e: ::ue:~~fi~~i ~:!:::p::p=t: 
toute& lea anomaliea de la physionomie. 

Cette première opération terminée, il ~&t né<:eHaire de ramener la photo­
graphie de que1tion et l'épreuve de llomparaison à des proportioo1 à peu près 
identique• soit par agrandiseement, aoit par réduction de l'un ou l'autre dea 
deu:r documenta. 

Si lea dinemblante1 phy1ionomiquea 10nt accruea par dea changement.a de 
coupe de barbe ou de cheveux, on fera bien de couvrir l'emplacement du 
ay1tème pileu:r de chaque photographie au moyen d'un masque de papier 
découpé de façon à ne Jai11er voir que lea parties aemblablea. On peut au 
be10in ajouter la barbe manquante 1ur l'une dei imagea. 

A ce moment Hulement, on procédera aux rapprochement.a analytiquea 
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des traite physionomiques avec une certitude suffisante et on pourra parfois 
t1onelure, sana riBquer do se tromper, à l'identité ou à la non identité. 

Identification d'une photographie avec un détenu. 

Faire prendre au sujet la même pose que celle du portrait et examinc-r 
l'équivalence des lignes; si l'oreille ost cachéo en partie par la chevelure, 
chercher les marques particulières. Dans certains cas, il ne faut pas hésiter à 
faire habiller et coiffer le détenu, comme le sujet est représenté sur la photl'­
graphîe. 

Mais le moyen le plus sùr consiste à photographier le détenu dans deB con­
ditions de poBe et de réduction aussi approchante& que possible du portrait 
que l'on croit pouvoir lui attribuer et comparer les deux documenta. L'expé­
rienc6 montre en effet, qu'il est beaucoup plus facile d'interpréter les c8rac­
tères 8nalytiques de deux photographies que de comparer une photographie 
au eujet lui-même. 

En cas de 4oute, afTecter une 8SBurance complète et remettre la photogrn­
phie au sujet en lui a!firmant qu'elle est de lui. Si c'est la sienne, il ne pourra 
&'empêcher de la regarder longuement, pour en faire resrnrtir les élément! de 
dinembl8nce; si ce n'est pas la sienne, nn coup d'œil (ui suffira et il lu rendra 
8UMitôt. 

Ce procédé qui s'appuie sur l'expéri(mce a toujoun1 r<'•ussi. Il est d'ailleurs 
basé sur ce fait que chacun reconnait toujoun1 infailliblement et pnr un 
réflexe instiil.ctif tout ce qui lui est pen1onnel et cela beaucoup mieux que 
ne pourrait le faire l'observateur le plus averti ou même un familier de tous 
lea instants. 

A maintes reprisca, il nous est arrivé de présenter à dee détenue une mau· 
vaîse photographie qu'ils n'avaient jamais vue et prise sur eux 20 ans aupa­
ravant. Ila se sont toujouM! reconnu au premier coup d'œil, alon1 que, dans 
bien des cu, notre ob1ervation penionnelle noua aurait laissé dans l'incerti­
tude si le reste du signalomcnt n'a,·ait été rigoureusement en concordnnce. 

Identification d'un portrait par un témoin. 

Un des moyen11 les plus u~itéa en ce cas consiste à mêler la photographie 
avec d'autres et à présenter le tout au témoin. Disposer pour cela les photo­
graphies verticalement, le long d'un mur bien éclairé et à la hauteur de ses 
yeux, maiB pas è plat sur une table. Placer ensuite le tilmOifl à une distance 
convMable, entre trente et quarante centimètres environ, c'est-à·dire à 
quelque cho11e prèi! l'équivalence du tirage focal, de manière à lui faire voir 
toutes les image& avec Je plus de relief possible. Si le témoin sépare immédia­
tement des autre~ le portrait du sujet soupçonné, il y a de fortee prélomp­
t.iona pour qu'il ne ae trompe pas. 
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Il peut arriver cependant que, malgré la ju1tene des soupçons, aucune dei 
images pf'éaontées ne soit reconnue d'emblée 011 même que des affirmation1 
plua ou moina hé1itantes se portent 1ur dea portraits ajouU1 au ha~ard. Il 
faut alon concentrer l'altention 1ur la 1eule photographie intéressant.a en 
énumérant les renaeignementa acceaaoireii que l'on a pu recueillir, aur la 
taille, la couleur des yeux, du teint, de la barbe et des cheveux. 

En photographie, les cheveux et la barbe roux ou roux-blond BC>nl N'pré-
1entél par dea ton1 pre1que1ernblable1é.ceux du chAtain, tandis que not"" 
,..il fea all!imile plua volontien aux ton~ clain des blonds ; de m•\me dea 
yeux bleu foncé {ardoisé) et enfor.cés dan1 l'orbite ou recou,·erta de longf' 
cila, Beront reproduit& comme des yeux marrons. Les ttnseignemenla relatif& 
à la carrure et à la corpuJencedoiventêtre auHi indiqués, caria photogra­
phie peut en donner wie idée fausse. 

Pour les témoins qui n'ont pas vu le aujet de prèt, des photographies en 
pied, sous dillérents aspects, 1ont pluB utiles que le buste. 

Dans les enquêtes criminelles, il n'est pas rare d'utiliser des photographiea 
priaea par des amateun ou au ba1ard des reportages de presse. Les unes et 
les autre1, 1aur de rares exceptions, 1ont Join d'avoir toute la netteté dési­
rable et il est toujoura préférable de se procurer les clichés originaux, lorsque 
celaestpoaaible. 

Dan1 le public, où on n'a pas l'babitude de chercher à identifier une pho­
tographie autrement que par une vague impression de resaemblance, on 
reconnait beaucoup mieux lea gena par leur allure, Jeun jeux de phyaiono­
mie, Jeun gestes coutumiers, le eon de leur voix, etc ... 

li n'est donc jamaia eupernu de ae renaeigner é. l'avance 1ur tout ce qui 
concerne l'indh".idu 1uapeeté, avant de présenter la photographie au témoin, 
afin de comparer d'un aeul coup toute• m dédarationa et de lui préciser au 
be1oin certain& pointa su&cepliblea d'éveiller sea 1ouvenin. 

C'est le meilleur moyen de ne laisser aubsister le moindre doute 1ur l'iden­
tité ou la non identité, établie d'après lea déclarations d'un témoin. 
Dam~ les identifications de ee genre, il faut parfo'.s se convaincre que la 

connaissance du signalement descriptif n'est pas toujours suffisante. JI fau­
drait être à même de distinguer et de traduire toute expression anîmtt de la 
personne visée que la photographie est incapable de reproduire en dehora du 
cinématographe. 

Et voici pour terminer un exemple d'identification réalisé parmi tant 
d'autres, à l'aide du signalement descriptif et d'après les caractères signalê­
tîquea relevés aur dillérent11 portraitB photographiques d'un même individu. 

Le portrait pari~ à dl.tance. 

L'histoire remonte à une dizaine d'année1. Une jeune Françaiae arrivée 
depu\1 peu aux Etats-Uni• contracte mariage avec un compatriote qui se dit 
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ingénieur et descendant d'une famille apparentée par 1e1 titre& à notre plus 
ancienne nobleue. 

Au bout de quelque temps, la jeune femme eat intrigu~ par les cbange­
menta 1ucceuila qui se produisent dans lei occupations de son mari, par aon 
manque de ressoureea et aurtout par 1e11 relations qui ne aemblent pa1 être 
du meilleur monde. Celui-ci explique qu'il a dû engager la plupart. de sea capi­
taux diaponibles, pour mettre au point pluaieura inventions. De plua, la 
vente de le8 brevets et lea expériences au:i:quelles il se livre le retiennent en 
dei milieux 8.8881: divers mais dont il doit ae aéparer après réafüation de 
gaina appréciables. 

Maia la vérité est bientôt connue de la jeune femme. Son mari qu'elle a 
fait aurveil!er par une agence lui est 1ignalé comme un imposteur ayant vécu 
IOW' différents noma, à New-York, à Philadelphie, à BOPton, à Chicago et 
dana phuieun aut1'01' villot, 01'l il est réputé comme un cheulier d'industrie, 
déjà pluaieun foia condamné. Il n'a aucun titre et le peu d'argent dont il 
dispose provient. d'escroquerie& dont il va être appelé à répondre à nouveau 
devant les triburiaux. 

La ma1heureu.se,afloléi!,rauemble tout ce qui lui reste et rentre précipi­
tamment en France, puia intente une action en divorce. Mais l'action n'eat 
pu recevable, car leB re111eignement11 qu'elle a recueillia ne eont p88 considé­
rés comme la preuve que les fait.B reievé! à l'encontre du conjoint lu: eont 
vraiment imputables. 

Maitre Jacqueline BllRTILLOl'I', avocate à la Cour d'Appel de Paris, nièce 
du créateur de l'identité Judiciaire, est juatement chargée de défendre lee 
intérèt.s de la jeune femme. Elle nous dépn&e troia photographies du mari 
dont le domicile aui: Etats-Unie est demeuré inconnu depuis le départ de sa 
femme. 

Cea trois photographies ont été priaea par .in amateur au huard de pro­
menadea, aveo un groupe d'invité!. EUea n'ont heureusement aubi aucune 
retouche, deui: représentent le pel'IOnnage de face, l'autre de 3/4 gauche. 

Il •'agit de dire ai ooa photographie11ont réellement applicablea à un indi­
vidu déjà condamné dans différent.es villes dea Etala-Uni&. 

Lee recherches, immédiatement entrepri'E'I daru noa répertoires à l'aide 
de l'état civil et d'1.m vague aurnom, amèneut la découverte d'un signale• 
ment avec photographie, établi à Boston le 10 avril 19H et adreNé à 
l'époque par le Superintendant de Police de ce département au Service de 
!'Identité Judiciaire en vue de découvrir ai l'individu qu'il concerne n'aurait 
pu déjà &ubi dee condamnations en France. 

La photographie, apposée sur ce signalement, comparée à celles qui noua 
ont été remi11et1, présente quelques reeaemhlances, maia in1uffiaantee pour ae 
prononcer 11ur l'identité de manière catégorique. 

Un éehaoge do:i correapondances avec lea $(}rvicea Pénitentiaires dei Etat.a. 
Uni1 noua met en poasession de photographiee priae1 à la suite d'incarcéra­
tions 1ucceasive1 du même individu dont :I &'Il retrouvé trace dans lei pri· 
aon1 de Londre1, de Chicago, de New-York et de Philadelphie. 
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L'analyae de ces document.a ne lai1111e plut sub8ister aucun doute; les ca­
ractères physionomiquet utilisable11 s'obaenent de m1mière identique, et n~ 

lainent apercevoir aucune disaemhlanc(', Cette opinion est d'ailleun confir­
mée par deux marque& particulièrell dont la nature, la forme, la dimension 
et l'emplncement ~ur le viaage aont abaolument eemhlable~. 

Le divorce ellt prononcé à la fin de l'année t9..10 par le Tribunal Civil de la 
Seine, au bénéfice de la femme. L'homme qu'elle avait épolll'é était titulaire 
de douze condc.mnationB prononcées par les Tribunaux de Londres et de 
di!Térentes villes dea Etat.a-Unis. JI avait empnmté plusieun nome et il eat 
vt"aiaemblahle que celui sous lequel il avait contracté mariage n'était paa le 
sie11. 

L'album O. K. V. 

Aprèli aV1Jir mis au point la photographie signalétique et créé le • Portrait 
parlé ., Alpho11se 81:RT1LLOri a imaginé une méthode de cla118ement dea pbo 
tographies pre11que uniquement buée Bur le relevé des caractère& analy­
tique& du viBage. 

Le procédé consiste à sérier, dana dea albums portatifs, un certain nombre 
de photographies de profil et de face d'individu• évadés, interdits de.séjour 
ou expubés, de manière à pouvoir lei consulter rapidement, au coun deN 
fllaturt'3 ou des enquêtes quotidiennrni. 

I.e princival inconvénient de ces albums, c'el!t de ne pouvoir en modifier 
Je QOntenu. Il est en effet difficile d'y aj<luter de nouvelleB ph<ltographiea et 
on ne peut Bupprimer <lellea qui ont Qt•Hll d'4tre utiles aana procéder à u11e 
nouvelle édition. C'est la raiaon qui en a fait abandonner l'usage, <lOnQ11r­
remrnent avec le prii: de 1'1:1vient vraiment trop élevé. 

L'in~nio1ité de ee procédé de daHificati<ln des photographiea, (t) reste 
néanm<lim à retenir, et oomme i,l n'eet pas imp<lssible de le modîller, En 
vue d'applications analoguea, il noua a eemhlé intérenant d'en reparl1>r 
ici pour mémoire. 

(t) Notic:e explicative nproduile dans• M Manuel Voc11buloir11 du Portroil 
PuU •parJ.Oabriel Ducry. Lib. M<lullot 11.!a atm!. Marseille,t909.• U Por­
ll'"Gil PuU 111 lu Rcc~nM1 iudil:iGlret •par L<lula Marche~au . lmp. Marchal 
et Godde. 'Pari1.t911. 
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